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PROCÈS VERBAL D’ENQUÊTE 
 
 
 

I - Objets de l’enquête publique 
 

 
A - Projet de révision allégée n° 12  

 
Le conseil municipal de la commune d’Aureil, par délibération du 26 janvier 2017, a décidé 
de procéder à une révision allégée du Plan Local d’Urbanisme (PLU), approuvé le 26 février 
2005, selon les modalités prévues à l’article L. 153-34 du code de l’urbanisme et selon les 
dispositions de l’ordonnance n° 2015-1174 du 23 septembre 2015, modifiées par la loi 2016-
1087 du 8 août 2016.  

 
Cette procédure de révision allégée porte sur un point du document opposable, à savoir 
l’évolution du périmètre de la zone UA délimitée sur le bourg d’Aureil (extension de la zone 
UA du centre-bourg afin d’intégrer le futur bâtiment sur la parcelle n° 65), sur la réduction de 
l’emplacement réservé n° 1 (car la commune ne souhaite pas de développement plus au Nord) 
ainsi que sur la modification de l’emplacement réservé n° 2 (qui était réservé à « la création 
d’un espace public » sur la parcelle 65. Adaptation à l’emprise du bâtiment envisagé, 
disposition différente de celle prévue initialement). La zone UA serait agrandie au détriment 
de la zone N sur la parcelle 65 pour une superficie de 3724 m² et la zone UA serait réduite au 
profit de la zone N sur la parcelle 1259 pour une superficie de 4141 m² (balance de 
l’évolution des zones : - 417 m² en zone UA et + 417 m² en zone N.  
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B - Projet de modification n° 3  
 

Le conseil municipal de la commune d’Aureil, par délibération du 26 janvier 2017, a décidé 
de procéder à la modification n° 3 du Plan Local d’Urbanisme (PLU), approuvé le 26 février 
2005, selon les modalités prévues aux articles L. 153-36 et L. 153-37 du code de l’urbanisme.  
 
Cette modification porte sur le plan de zonage (règlement graphique de mai 2013) sur la 
suppression des emplacements réservés n° 13 et n° 18 et la modification des orientations 
d’aménagement dans le secteur de Virolles et entre Virolles et Bambournet. Les 
emplacements avaient été réservés pour l’aménagement d’espaces publics.  
 
 
C - Projet de modification n° 4 
 
Le conseil municipal de la commune d’Aureil, par délibération du 26 janvier 2017, a décidé 
de procéder à la modification n° 4 du Plan Local d’Urbanisme (PLU), approuvé le 26 février 
2005, selon les modalités prévues aux articles L. 153-36 et L. 153-37 du code de l’urbanisme. 
 
Cette modification porte sur la réduction de la zone 1AUa des Crouzettes et sur la suppression 
de l’emplacement réservé n° 9.  
 
 
D - Projet de modification n° 5 
 
Le conseil municipal de la commune d’Aureil, par délibération du 26 janvier 2017, a décidé 
de procéder à la modification n° 5 du Plan Local d’Urbanisme (PLU), approuvé le 26 février 
2005, selon les modalités prévues aux articles L. 153-36 et L. 153-37 du code de l’urbanisme. 
 
Cette modification porte sur le règlement des zones A et N. Sont envisagées : une évolution 
du règlement écrit concernant les zones A et N ainsi qu’une évolution, moins restrictive, des 
règles applicables aux habitations existantes et à leurs annexes.  
 
 
E - Projet de modification n° 6 
 
Le conseil municipal de la commune d’Aureil, par délibération du 20 mars 2017, a décidé de 
procéder à la modification n° 6 du Plan Local d’Urbanisme (PLU), approuvé le 26 février 
2005, selon les modalités prévues aux articles L. 153-36 et L. 153-37 du code de l’urbanisme. 
 
Cette modification porte sur le plan de zonage (règlement graphique de mai 2013) afin de 
permettre la création d’un emplacement réservé n° 14 à l’entrée ouest du bourg, dans la zone 
UA de la parcelle A777 en vue d’un programme de construction d’au moins 8 logements et de 
l’implantation d’une ou plusieurs activités commerciales ou de service.  
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II - Composition du dossier soumis à l’enquête publique 
 
Le dossier d’enquête publique était présenté sous forme d’un classeur-chemise comportant 
cinq chemises (une par projet). Le tout était accompagné du registre d’enquête-publique et de 
ses pièces annexées au fur et à mesure de l’avancement de l’enquête. J’ai vérifié lors de 
chacune de mes permanences que le dossier était bien complet.  
 
A - Dossier de révision allégée n° 12 : Évolution de la zone UA du bourg et modification des 
emplacements réservés n° 1 et 2.  
 
A1 - Dossier de révision allégée n° 12 - Sous-dossier n° 1 : Pièces administratives 
 
a - Extrait du registre des délibérations du conseil municipal de la commune d’Aureil, 
« 2017-060 – PLU : Révision allégée n° 12 », réunion du 26 janvier 2017, affiché le 31 
janvier 2017 et transmis à la préfecture pour contrôle de la légalité.  
 
b - Extrait des procès-verbaux des délibérations du conseil communautaire de la Communauté 
d’agglomération Limoges Métropole, séance du 21 décembre 2017, ayant pour ordre du jour 
la révision allégée n° 12 du Plan Local d’Urbanisme de la commune d’Aureil.  
 
Est également joint : le bilan de la concertation (réunions, information dans la presse, 
insertion d’articles dans le bulletin municipal de la commune, mise à disposition du dossier 
d’étude en mairie).  
 
c - Décision 2017DKNA179 du 20 septembre 2017 de la Mission régionale d’autorité 
environnementale après examen au cas par cas portant, en application de l’article R. 104-28 
du Code de l’urbanisme, sur le projet de révision allégée du Plan Local d’Urbanisme de la 
commune d’Aureil. Ce projet n’est pas soumis à évaluation environnementale  
 
d - Arrêté n° 201800602 du 14 mai 2018 du Président de la Communauté d’agglomération 
Limoges Métropole portant ouverture d’une enquête publique préalable à la révision allégée 
n° 12 et aux modifications n° 3, 4, 5 et 6 du Plan Local d’Urbanisme de la commune d’Aureil. 
Cet arrêté a été inséré dans ce sous-dossier avant le début de l’enquête publique et annexé au 
registre d’enquête.  
 
A2 - Dossier de révision allégée n° 12 - Sous-dossier n° 2 : Présentation du dossier  
 
Le rapport de présentation est articulé en 8 parties principales :  
 
I.  Préambule  
II.  Le contexte communal et intercommunal  
III.  Le contexte socio-économique (évolution de la population, du nombre de logements, 

du nombre d’actifs et des activités économiques) 
IV. Présentation du projet de révision du PLU (emprise du projet, fonctionnement, 

desserte en eau potable, défense incendie et traitement).  
V. Le contexte d’implantation du projet (intérêt du projet, délimitation du secteur d’étude, 

usage des lieux) 
VI. Le contexte : état initial du site  
 1. Contexte physique 
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 2. Contexte paysager 
3. Milieux naturels (ZNIEFF, Natura 2000, zones humides, continuités 

écologiques, trames vertes et bleues) 
A.  Risques et nuisances (risques, nuisances sonores, qualité de l’air et 

nuisances olfactives) 
B. Ressource en eau (périmètre de protection de captage d’eau potable et 

alimentation, alimentation en eau potable de ma commune, 
assainissement collectif) 

VII. Évaluation des incidents du projet sur l’environnement 
1. Enjeux et principales incidences concernant la consommation d’espace et 

l’étalement urbain 
2. Enjeux et principales incidences concernant la préservation des zones 

agricoles, de la biodiversité, des continuités écologiques, des paysages, du 
patrimoine naturel et culturel (impact prévisible sur les espaces agricoles et 
leur fonctionnalité, impact prévisible sur les espaces naturels et forestiers et 
leur fonctionnalité, impacts prévisibles du projet sur la préservation et la remise 
en bon état des continuités écologiques)  

3. Impacts prévisibles du projet sur les paysages naturels ou urbains 
4. Impacts prévisibles du projet sur la zone Natura 2000 proche (conclusion sur 

les impacts attendus) 
5. Enjeux et principales incidences concernant les risques et les nuisances  
6. Enjeux et principales incidences concernant la consommation énergétique et le 

changement climatique (production et utilisation des énergies renouvelables, 
mixité urbaine, transports en communs et modes de déplacement doux, 
adaptation au changement climatique) 

VIII. Évolutions du PLU proposées en conséquence (documents graphiques, zones UA et N, 
emplacements réservés n° 1 et n° 2). 
 
A3 - Dossier de révision allégée n° 12 - Sous-dossier n° 3 : Annexes et avis des services 
consultés 
 
a - Extrait du registre des délibérations du Comité syndical du Syndicat Intercommunal 
d’Études et de Programmation de l’Agglomération de Limoges (SIEPAL), séance du 8 février 
2018, délibération n° 2018-01-03 émettant un avis favorable au projet de révision allégée 
n° 12 du PLU d’Aureil. L’extrait du registre des délibérations comporte une carte de situation 
de la zone concernée.  
 
b - Procès-verbal de la Commission d’études des modifications et révision allégée du PLU de 
la commune d’Aureil en date du 16 mars 2018 proposant de soumettre à enquête publique les 
projets de modifications n° 3, 4, 5, 6 et de révision allégée n° 12.  
 
c - Avis de la Chambre de Commerce et d’Industrie de la Haute-Vienne, daté du 12 février 
2018 et portant sur le projet de révision allégée n° 12 du PLU d’Aureil - Références : LM-
A18-03667 et C/09-01-18/N° 2018-57732. Aucune observation n’est formulée.  
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B - Dossier de modification n° 3 : Suppression des emplacements réservés n° 13 et 8 et 
modification des orientations d’aménagement.   
 
B1 - Dossier de modification n° 3 - Sous-dossier n° 1 : Pièces administratives 
 
a - Extrait du registre des délibérations du conseil municipal de la commune d’Aureil, 
« 2017-057 – PLU : Modification n° 3 », réunion du 26 janvier 2017, affiché le 31 janvier 
2017 et transmis à la préfecture pour contrôle de la légalité.  
 
b - Décision 2018DKNA42 du 30 janvier 2018 de la Mission régionale d’autorité 
environnementale après examen au cas par cas portant, en application de l’article R. 104-28 
du Code de l’urbanisme, sur le projet de modification n° 3 du Plan Local d’Urbanisme de la 
commune d’Aureil. Ce projet n’est pas soumis à évaluation environnementale.  
 
c - Arrêté n° 201800602 du 14 mai 2018 du Président de la Communauté d’agglomération 
Limoges Métropole portant ouverture d’une enquête publique préalable à la révision allégée 
n° 12 et aux modifications n° 3, 4, 5 et 6 du Plan Local d’Urbanisme de la commune d’Aureil. 
Cet arrêté a été inséré dans ce sous-dossier avant le début de l’enquête publique et annexé au 
registre d’enquête.  
 
B2 - Dossier de modification n° 3 - Sous-dossier n° 2 : Présentation du dossier  
 
Le rapport de présentation est articulé en 5 parties principales :  
 
I.  Préambule  
II.  Le contexte communal (évolution de la population, évolution du nombre de logements, 

évolution de l’emploi et de l’activité, évolution des activités économiques).  
III.  Présentation du projet de modification du PLU  

 - Présentation du village de Virolles 
 - Présentation du village de Bambournet 
 - Évolution des projets  

IV. Justifications 
V. Modifications du PLU proposées en conséquence 

 - Documents graphiques du PLU existant 
 - Documents graphiques du PLU envisagé 
 - Liste des emplacements du PLU existant 
 - Liste des emplacements du PLU envisagé 
 - Orientations d’aménagement du PLU existant 
 - Orientations d’aménagement du PLU envisagé  

 
B3 - Dossier de modification n° 3 - Sous-dossier n° 3 : Annexes et avis des services 
consultés 
 
a - Extrait du registre des délibérations du Comité syndical du Syndicat Intercommunal 
d’Études et de Programmation de l’Agglomération de Limoges (SIEPAL), séance du 11 juin 
2018, délibération n° 2018-03-05. Le SIEPAL regrette que le projet initial n’ait pu être mené 
à terme, celui-ci aurait permis de mettre en œuvre la recommandation : « promouvoir la mise 
en place d’espaces verts qui participent au cadre de vie dans les projets d’aménagement (…) » 
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liée à la prescription du Schéma de cohérence territoriale (SCoT) n° 123 : « prendre en 
compte l’environnement dans la localisation des nouveaux espaces à urbaniser ». La 
modification n° 3 n’appelle pas d’autres observations de la part du SIEPAL. L’extrait du 
registre des délibérations comporte une carte de situation de la zone concernée. Le Comité 
syndical émet un avis favorable au projet de modification n° 3 du PLU de la commune 
d’Aureil.  
 
b - Procès-verbal de la Commission d’études des modifications et révision allégée du PLU de 
la commune d’Aureil en date du 16 mars 2018 proposant de soumettre à enquête publique les 
projets de modifications n° 3, 4, 5, 6 et de révision allégée n° 12.  
 
c - Avis de la Chambre de Commerce et d’Industrie de la Haute-Vienne, daté du 12 juin 2018 
et portant sur le projet de modification n° 3 du PLU d’Aureil - Référence : LM-A18-14473. 
Aucune observation n’est formulée.  
 
C - Dossier de modification n° 4 : Réduction de la zone 1AUa des Crouzettes et suppression 
de l’emplacement réservé n° 9.  
 
C1 - Dossier de modification n° 4 - Sous-dossier n° 1 : Pièces administratives 
 
a - Extrait du registre des délibérations du conseil municipal de la commune d’Aureil, 
« 2017-058 – PLU : Modification n° 4 », réunion du 26 janvier 2017, affiché le 31 janvier 
2017 et transmis à la préfecture pour contrôle de la légalité.  
 
b - Décision 2018DKNA43 du 30 janvier 2018 de la Mission régionale d’autorité 
environnementale après examen au cas par cas portant, en application de l’article R. 104-28 
du Code de l’urbanisme, sur le projet de modification n° 4 du Plan Local d’Urbanisme de la 
commune d’Aureil. Ce projet n’est pas soumis à évaluation environnementale.  
 
c - Arrêté n° 201800602 du 14 mai 2018 du Président de la Communauté d’agglomération 
Limoges Métropole portant ouverture d’une enquête publique préalable à la révision allégée 
n° 12 et aux modifications n° 3, 4, 5 et 6 du Plan Local d’Urbanisme de la commune d’Aureil. 
Cet arrêté a été inséré dans ce sous-dossier avant le début de l’enquête publique et annexé au 
registre d’enquête.  
 
C2 - Dossier de modification n° 4 - Sous-dossier n° 2 : Présentation du dossier  
 
Le rapport de présentation est articulé en 5 parties principales :  
 
I.  Préambule  
II.  Le contexte communal (évolution de la population, évolution du nombre de logements, 

évolution de l’emploi et de l’activité, évolution des activités économiques).  
III.  Présentation du projet de modification du PLU  

 - Situation 
 - Présentation du hameau des Crouzettes 
 - Évolution des projets  

IV. Justifications 
V. Modifications du PLU proposées en conséquence 

 - Documents graphiques du PLU existant 
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 - Documents graphiques du PLU envisagé 
 - Liste des emplacements du PLU existant 
 - Liste des emplacements du PLU envisagé 

 
C3 - Dossier de modification n° 4 - Sous-dossier n° 3 : Annexes et avis des services 
consultés 
 
a - Extrait du registre des délibérations du Comité syndical du Syndicat Intercommunal 
d’Études et de Programmation de l’Agglomération de Limoges (SIEPAL), séance du 11 juin 
2018, délibération n° 2018-03-05. La modification n° 4 n’appelle aucune observation 
particulière de la part du SIEPAL. L’extrait du registre des délibérations comporte une carte 
de situation de la zone concernée. Le Comité syndical émet un avis favorable au projet de 
modification n° 4 du PLU de la commune d’Aureil.  
 
b - Procès-verbal de la Commission d’études des modifications et révision allégée du PLU de 
la commune d’Aureil en date du 16 mars 2018 proposant de soumettre à enquête publique les 
projets de modifications n° 3, 4, 5, 6 et de révision allégée n° 12.  
 
c - Avis de la Chambre de Commerce et d’Industrie de la Haute-Vienne, daté du 12 juin 2018 
et portant sur le projet de modification n° 4 du PLU d’Aureil - Référence : LM-A18-14473. 
Aucune observation n’est formulée.  
 
d - Saisie de la Direction Régionale des Affaires Culturelles, Service de l’Archéologie, Site de 
Limoges pour information concernant l’aurière des Crouzettes. Lettre de la DRAC datée du 4 
janvier 2018 accompagnée du « porter à connaissance » des entités archéologique de la 
commune d’Aureil (16 entités, dont l’entité archéologique 87 005 0015 : « AUREIL / LES 
CROUZETTES / mine ? / [époque :] Non renseigné ». Un inventaire des entités 
archéologiques (87 005 Aureil) au 03/10/2014, sous forme de plan présentant les entités 
archéologiques « localisées » et « localisées approximativement » est également joint à la 
lettre. La DRAC indique qu’il est nécessaire de protéger cet important site par le classement 
des parcelles B 146 et B 1012 en zone boisée classée ou en secteur N du fait de la présence de 
la grande aurière des Crouzettes.  
 
D - Dossier de modification n° 5 : Modification du règlement des zones A et N du PLU 
d’Aureil.  
 
D1 - Dossier de modification n° 5 - Sous-dossier n° 1 : Pièces administratives 
 
a - Extrait du registre des délibérations du conseil municipal de la commune d’Aureil, 
« 2017-059 – PLU : Modification n° 5 », réunion du 26 janvier 2017, affiché le 31 janvier 
2017 et transmis à la préfecture pour contrôle de la légalité.  
 
b - Décision 2018DKNA44 du 30 janvier 2018 de la Mission régionale d’autorité 
environnementale après examen au cas par cas portant, en application de l’article R. 104-28 
du Code de l’urbanisme, sur le projet de modification n° 5 du Plan Local d’Urbanisme de la 
commune d’Aureil. Ce projet n’est pas soumis à évaluation environnementale.  
 
c - Arrêté n° 201800602 du 14 mai 2018 du Président de la Communauté d’agglomération 
Limoges Métropole portant ouverture d’une enquête publique préalable à la révision allégée 
n° 12 et aux modifications n° 3, 4, 5 et 6 du Plan Local d’Urbanisme de la commune d’Aureil. 
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Cet arrêté a été inséré dans ce sous-dossier avant le début de l’enquête publique et annexé au 
registre d’enquête.  
 
D2 - Dossier de modification n° 5 - Sous-dossier n° 2 : Présentation du dossier  
 
Le rapport de présentation est articulé en 6 parties principales :  
 
I.  Préambule  
II.  Le contexte communal (évolution de la population, évolution du nombre de logements, 

évolution de l’emploi et de l’activité, évolution des activités économiques).  
III.  Présentation du projet de modification du PLU  
IV.  Modifications apportées au règlement en zone A 
V.  Modifications apportées au règlement en zone N 
VI. Justifications des nouvelles dispositions règlementaires dans les zones A et N 
 
D3 - Dossier de modification n° 5 - Sous-dossier n° 3 : Annexes et avis des services 
consultés 
 
a - Extrait du registre des délibérations du Comité syndical du Syndicat Intercommunal 
d’Études et de Programmation de l’Agglomération de Limoges (SIEPAL), séance du 11 juin 
2018, délibération n° 2018-03-05. La modification n° 5 n’appelle aucune observation 
particulière de la part du SIEPAL. L’extrait du registre des délibérations comporte une carte 
de situation de la zone concernée. Le Comité syndical émet un avis favorable au projet de 
modification n° 5 du PLU de la commune d’Aureil.  
 
b - Procès-verbal de la Commission d’études des modifications et révision allégée du PLU de 
la commune d’Aureil en date du 16 mars 2018 proposant de soumettre à enquête publique les 
projets de modifications n° 3, 4, 5, 6 et de révision allégée n° 12.  
 
c - Avis de la Chambre de Commerce et d’Industrie de la Haute-Vienne, daté du 12 juin 2018 
et portant sur le projet de modification n° 5 du PLU d’Aureil - Référence : LM-A18-14473. 
Aucune observation n’est formulée.  
 
d - Avis de la Commission Départementale de la Préservation des Espaces Naturels, Agricoles 
et Forestiers (CDPENAF) sur le projet de modification n° 5 du PLU de la commune d’Aureil, 
séance du 20 mars 2018 accompagné d’un courrier de la Direction Départementale des 
Territoires (DDT), Service urbanisme habitat, Service économie agricole, daté du 30 mars 
2018. La commission émet un avis au regard de l’objectif de préservation des terres 
naturelles, agricoles et forestières. Elle donne un avis favorable au projet de modification n° 5 
du PLU de la commune d’Aureil. Elle préconise que soit précisé que l’ensemble et 
l’intégralité des annexes devront être incluses dans le périmètre défini par la collectivité. 
 
E - Dossier de modification n° 6 : Création d’un emplacement réservé n° 14.  
 
E1 - Dossier de modification n° 6 - Sous-dossier n° 1 : Pièces administratives 
 
a - Extrait du registre des délibérations du conseil municipal de la commune d’Aureil, 
« 2017-067 – PLU : Modification n° 6 pour emplacement réservé pour logements locatifs », 
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réunion du 20 mars 2017, affiché le 21 mars 2017 et transmis à la préfecture pour contrôle de 
la légalité.  
 
b - Décision 2018DKNA45 du 30 janvier 2018 de la Mission régionale d’autorité 
environnementale après examen au cas par cas portant, en application de l’article R. 104-28 
du Code de l’urbanisme, sur le projet de modification n° 6 du Plan Local d’Urbanisme de la 
commune d’Aureil. Ce projet n’est pas soumis à évaluation environnementale.  
 
c - Arrêté n° 201800602 du 14 mai 2018 du Président de la Communauté d’agglomération 
Limoges Métropole portant ouverture d’une enquête publique préalable à la révision allégée 
n° 12 et aux modifications n° 3, 4, 5 et 6 du Plan Local d’Urbanisme de la commune d’Aureil. 
Cet arrêté a été inséré dans ce sous-dossier avant le début de l’enquête publique et annexé au 
registre d’enquête.  
 
E2 - Dossier de modification n° 6 - Sous-dossier n° 2 : Présentation du dossier  
 
Le rapport de présentation est articulé en 5 parties principales :  
 
I.  Préambule  
II.  Le contexte communal (évolution de la population, évolution du nombre de logements, 

évolution de l’emploi et de l’activité, évolution des activités économiques).  
III.  Présentation du projet de modification du PLU  

 - Situation 
 - Présentation du hameau des Crouzettes 
 - Évolution des projets  

IV. Justifications 
V. Modifications du PLU proposées en conséquence 

 - Documents graphiques du PLU existant 
 - Documents graphiques du PLU envisagé 
 - Liste des emplacements du PLU existant 
 - Liste des emplacements du PLU envisagé 

 
E3 - Dossier de modification n° 6 - Sous-dossier n° 3 : Annexes et avis des services 
consultés 
 
a - Extrait du registre des délibérations du Comité syndical du Syndicat Intercommunal 
d’Études et de Programmation de l’Agglomération de Limoges (SIEPAL), séance du 11 juin 
2018, délibération n° 2018-03-05. Les dispositions de la modification n° 6 sont en adéquation 
avec le Schéma de cohérence territoriale (SCoT) et ses prescriptions n° 80 : « développer les 
services et commerces de proximité », n° 119 : « organiser le développement de l’habitat en 
densifiant le pôle urbain et les centres bourg », n° 115 « amplifier en 2ème et 3ème couronne le 
recentrage de l’urbanisation autour du centre-bourg de chaque commune » ainsi qu’avec sa 
recommandation liée « renforcer l’attractivité des centres-bourgs ». L’extrait du registre des 
délibérations comporte une carte de situation de la zone concernée. Le projet de modification 
du PLU n’entraine aucune consommation de l’espace supplémentaire. Au regard de cet aspect 
et des caractéristiques du projet de modification n° 6 est compatible avec le SCoT de 
l’agglomération de Limoges. Le Comité syndical émet un avis favorable au projet de 
modification n° 6 du PLU de la commune d’Aureil.  
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b - Procès-verbal de la Commission d’études des modifications et révision allégée du PLU de 
la commune d’Aureil en date du 16 mars 2018 proposant de soumettre à enquête publique les 
projets de modifications n° 3, 4, 5, 6 et de révision allégée n° 12.  
 
c - Avis de la Chambre de Commerce et d’Industrie de la Haute-Vienne, daté du 12 juin 2018 
et portant sur le projet de modification n° 5 du PLU d’Aureil - Référence : LM-A18-14473. 
Aucune observation n’est formulée.  
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III - Organisation et déroulement de l’enquête 
 
 

26 janvier 2017 :  Prescription de la révision allégée n° 12 et des modifications n° 3, 4 et 5 
du PLU d’Aureil par délibération du conseil municipal de la commune 
d’Aureil. 

 
20 mars 2017 :  Prescription de la modification n° 6 du PLU d’Aureil par délibération 

du conseil municipal de la commune d’Aureil. 
 
04 avril 2018 : Décision de désignation par Monsieur le Vice-Président du Tribunal 

administratif de Limoges en tant que commissaire enquêteur 
(N° E18000020/87/PLU). 

 
09 avril 2018 : Envoi au Tribunal administratif de Limoges de ma déclaration sur 

l’honneur indiquant que je ne suis pas intéressé à l’opération à titre 
personnel ou en raison de mes fonctions, notamment au sein de la 
collectivité, de l’organisme ou du service qui assure la maîtrise 
d’ouvrage, la maîtrise d’œuvre ou le contrôle de l’opération soumise à 
enquête au sens des dispositions de l’article L. 123-5 du Code de 
l’environnement.  

 
27 avril 2018 : Réception de mon exemplaire du dossier d’enquête publique.  
 
04 mai 2018 : Réunion préparatoire en Mairie d’Aureil, de 09 h à 10 h, présentation 

du projet et du dossier, organisation de l’enquête publique, 
détermination du calendrier.  

 
14 mai 2018 : Arrêté n° 201800602 du 14 mai 2018 du Président de la Communauté 

d’agglomération Limoges Métropole portant ouverture d’une enquête 
publique préalable à la révision allégée n° 12 et aux modifications n° 3, 
4, 5 et 6 du Plan Local d’Urbanisme de la commune d’Aureil. 

 
Lundi 04 juin 2018 : Vérification et signature du dossier soumis à enquête publique, 

préparation du registre d’enquête publique, ouverture de l’enquête 
publique à 14 h et première permanence de 14 h à 17 h.   

 
Samedi 16 juin 2018 : Deuxième permanence de 09 h à 12 h.  
     
Lundi 09 juillet 2018 : Troisième et dernière permanence de 14 h à 18 h (prolongée en raison 

de la présence de public à l’heure de clôture initialement prévue). 
Clôture de l’enquête publique, clôture et signature du registre.  

  
11 juillet 2018 :  Réunion en Mairie d’Aureil pour la remise du procès-verbal de synthèse 

des observations écrites et orales émises lors de l’enquête publique 
[annexe 7].  

 
19 juillet 2018 :  Réception du mémoire en réponse (observations du responsable du 

projet, plan ou programme au procès-verbal de synthèse des 
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observations écrites et orales émises lors de l’enquête publique) 
[annexe 8]. 

 
L’enquête publique s’est déroulée du lundi 04 juin 2018 au lundi 09 juillet 2018 

inclus, soit 36 jours consécutifs.  
 
Durant toute cette période, le dossier d’enquête visé par mes soins, le registre 

d’enquête publique à feuillets non mobiles, côté et paraphé par mes soins avant l’ouverture de 
l’enquête, ont été déposés en Mairie d’Aureil et tenus à la disposition du public aux jours et 
heures habituels d’ouverture de la mairie au public (du lundi au vendredi de 14h à 18h et le 
samedi matin de 9 h à 12 h) afin que toute personne puisse en prendre connaissance et 
consigner ses observations, propositions et contre-propositions, ou me les adresser par e-mail 
ou encore par voie postale au siège de l’enquête publique.  

 
Le dossier était également intégralement consultable sur le site Internet de la commune 

d’Aureil et sur le site Internet de la Communauté d’agglomération Limoges Métropole.  
 
L’adresse e-mail ep.plu.aureil@gmail.com dédiée à cette enquête publique 

fonctionnait correctement, un test concluant a été effectué le matin de l’ouverture de 
l’enquête. Il doit être précisé que dans l’arrêté portant ouverture de l’enquête, dans 3 des 4 
publications par voie de presse et sur les affiches règlementaires l’adresse prévue était 
différente : ep-plu-aureil@gmail.com (deux tirets au lieu de deux points). Comme il n’a pas 
été possible de créer l’adresse e-mail prévue (Google Mail ne permettant pas les tirets dans les 
adresses e-mail qu’il met à disposition des Internautes) les mesures correctives indispensables 
ont été entreprises : précision de l’adresse e-mail correcte (ep.plu.aureil@gmail.com) sur le 
site Internet de la commune d’Aureil et sur le site Internet de la Communauté 
d’agglomération Limoges Métropole, correction des affiches (j’ai vérifié que les tirets avaient 
bien été corrigés en points sur les affiches que j’ai pu observer lors de mes visites des sites et 
lors de mes permanences), correction lors de la deuxième publication par voie de presse (l’un 
des deux avis publiés était malheureusement le même que lors de la première publication, la 
demande de correctif n’ayant pas été prise en compte), information du public par la Mairie 
d’Aureil et par mes soins lors de mes permanences. Il faut de plus préciser qu’un e-mail, qui 
aurait été envoyé à la mauvaise adresse e-mail, serait revenu en erreur à son expéditeur avec 
la précision que l’adresse e-mail était inexistante. L’expéditeur aurait alors eu la possibilité de 
trouver facilement la bonne adresse e-mail sur les deux sites Internet ou en s’adressant à la 
mairie. Aucun cas de mail non délivré n’a été porté à ma connaissance. Seul un e-mail a été 
envoyé durant la durée de l’enquête publique, la grande majorité des personnes préférant se 
rendre aux permanences ou déposer leurs observations par écrit, en main propre, ou par voie 
postale.  

 
L’enquête publique a bénéficié d’une large publicité, par voie de presse, par voie 

d’affichage et par voie de publication sur le site Internet de la commune d’Aureil et sur le site 
Internet de la Communauté d’agglomération Limoges Métropole.   

 
L’enquête a été annoncée dans deux journaux locaux LE POPULAIRE DU CENTRE 

du vendredi 18 mai 2018 en page 28 [annexe 1] et à la même date dans L’ECHO du vendredi 
18 mai 2018 en page 45 [annexe 2], soit plus de 15 jours avant le début de l’enquête. Ces 
formalités ont été renouvelées avant l’expiration du délai de huit jours suivant l’ouverture de 
l’enquête, soit le vendredi 8 juin 2018 pour LE POPULAIRE DU CENTRE en page 28 
[annexe 3] et à la même date pour L’ECHO en page 23 [annexe 4]. 

mailto:ep.plu.aureil@gmail.com
mailto:ep-plu-aureil@gmail.com
mailto:(ep.plu.aureil@gmail.com)
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J’ai pu vérifier sur place avant l’ouverture de l’enquête et lors de mes permanences 
que l’affichage règlementaire en Mairie d’Aureil, à la Communauté d’agglomération Limoges 
Métropole et aux abords des sites concernés (affiches d’au moins 42 × 59,4 cm, format A2, 
comportant le titre "avis d'enquête publique" en caractères gras majuscules d'au moins 2 cm 
de hauteur et les informations visées à l'article R. 123-9 du code de l'environnement en 
caractères noirs sur fond jaune) avait été correctement effectué. D’autres affiches au format 
A4 ont également été apposées sur les panneaux d’affichage municipaux dans les différents 
hameaux et villages.  

 
Deux certificats d’affichage m’ont été remis. Le premier, émanant du Président de la 

Communauté d’agglomération Limoges Métropole, précisant que l’avis d’ouverture de 
l’enquête publique a été mis en ligne sur le site Internet de Limoges Métropole et affiché au 
siège social de la Communauté d’agglomération Limoges Métropole du 18 mai 2018 au 
09 juillet 2018 [annexe 5]. Le second, émanant du Maire d’Aureil précisant que l’avis 
d’ouverture de l’enquête publique a été mis en ligne sur le site Internet de la commune 
d’Aureil et affiché en Mairie d’Aureil du 18 mai 2018 au 9 juillet 2018 [annexe 6]. 

 
Afin de pouvoir prendre en compte les particularités des sites communaux concernés 

par cette enquête, j’ai visité ces sites avant et après mes déplacements sur Aureil. J’ai ainsi pu 
appréhender les spécificités du territoire concerné par l’enquête. Au fur et à mesure des 
observations du public je me suis rendu à plusieurs reprises sur place en différents endroits du 
territoire communal pour pouvoir appréhender au mieux les demandes ou suggestions du 
public. 

 
Je me suis tenu à la disposition du public en Mairie d’Aureil les :  
 

 Lundi 04 juin 2018 de 14 h à 17 h  
 Samedi 16 juin 2018 de 09 h à 12 h    
 Lundi 09 juillet 2018 de 14 h à 18 h 

 
À l’expiration du délai d’enquête, soit le lundi 09 juillet à 18 h, j’ai clos et signé le registre 

d’enquête publique.  
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IV - Observations, questions, propositions et contre-propositions exprimées 
par le public au cours de l’enquête publique 

 
La large publicité faite autour des cinq projets a permis au public de venir en nombre 

pour la consultation du dossier ou pour me rencontrer. J’ai dû prolonger quelque peu ma 
dernière permanence afin de pouvoir renseigner ou recevoir les observations de toutes les 
personnes souhaitant s’entretenir avec moi. C’est ainsi que j’ai pu rencontrer une quinzaine de 
personnes au cours de mes permanences. Des contributions écrites ont été déposées ou 
transmises par courrier à la Mairie d’Aureil et je les ai annexées au registre d’enquête.  

 
A - Par oral et / ou par mention dans le registre d’enquête lors de mes permanences en 
mairie d’Aureil :  
 
a - Lors de ma première permanence du lundi 04 juin 2018 :  
 
1 - Monsieur Daniel DEMARTY m’a expliqué les raisons pour lesquelles il est opposé au 
projet de révision allégée n° 12. Monsieur DEMARTY m’a indiqué, en le mentionnant dans le 
registre d’enquête, qu’un courrier suivrait. Son courrier a été déposé lors de ma permanence 
du 16 juin 2018 et annexé au registre d’enquête [PA3].  
 
2 - Mesdames SYLVESTRE, exploitantes agricoles, notamment de la parcelle 65, m’ont 
également expliqué les raisons pour lesquelles elles sont opposées au projet de révision 
allégée n° 12. Ces Dames m’ont indiqué qu’un courrier suivrait. [Note du C.E. : cf. [PA 12-1 
et 12-2]]. 
 
b - Lors de ma deuxième permanence du samedi 16 juin 2018 : 
 
1 - Monsieur Frédéric SARTINI est venu consulter le dossier d’enquête publique et 
s’informer sur les différents projets envisagés. Il a laissé son nom et son adresse dans le 
registre d’enquête et souhaitait faire parvenir un écrit par la suite.  
 
2 - Monsieur PATZOURENKOFF et sa famille sont venus consulter le dossier et s’informer 
plus précisément au sujet du projet de modification n° 4 qu’ils estiment inapproprié à la 
situation actuelle. Ils m’ont indiqué que dans le dossier d’enquête publique, les documents 
cadastraux concernant le projet de modification n° 4 n’étaient pas à jour et ont déposé un plan 
que j’ai annexé au registre d’enquête sous la référence [PA2]. Monsieur PATZOURENKOFF 
et sa famille m’ont également indiqué que des documents complémentaires suivraient.  
 
3 - Monsieur Daniel DEMARTY est venu déposer un document écrit de 5 pages que j’ai 
annexé au registre d’enquête sous la référence [PA3]. 
 
4 - Madame Bernadette MERAUD est venue me rencontrer pour m’exposer son opposition au 
projet de révision allégée n° 12. Madame MERAUD a également déposé un document 
comportant 3 pages et 5 photographies. J’ai annexé l’ensemble de ces pièces au registre 
d’enquête sous la référence [PA4].  
 
5 - Monsieur Michel BENEYTON est venu consulter le dossier d’enquête publique et se 
renseigner au sujet des projets concernant le secteur de Virolles. Je lui ai donné les 
informations qu’il me demandait. J’ai également pu l’informer du projet de modification n° 5 
(modification du règlement des zones A et N) qui était susceptible de le concerner. Monsieur 
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BENEYTON est tout à fait favorable à ce projet de modification n° 5. Il est également 
favorable au projet de révision allégée n° 12 et considère que le projet d’implantation d’une 
nouvelle salle polyvalente répond à un besoin de la commune et permettra de proposer de 
nouveaux espaces et locaux aux enfants des écoles (cantine dédiée, salle polyvalente) et de 
dynamiser le centre-bourg.  
 
c - Lors de ma troisième et dernière permanence du lundi 09 juillet 2018 : 
 
1 - Monsieur Daniel DEMARTY est venu me rencontrer pour m’indiquer qu’il souhaitait que 
l’on veille à la conservation des éléments architecturaux de l’entrée de la parcelle 65 : 4 
piliers et portail. Il a également laissé une mention indiquant que si ces éléments devaient être 
détruits (ou déplacés) il serait souhaitable que des fouilles soient organisées par la D.R.A.C. 
au niveau des fondations de ces éléments.  
 
2 - Monsieur Patrick LAROUDIE est venu me rencontrer afin de consulter le dossier du PLU 
et s’informer sur le zonage du secteur de Virolles. J’ai pu lui fournir les renseignements qu’il 
souhaitait obtenir et répondre à ses questions.  
 
3 - Monsieur Marcel COSSE est venu me rencontrer pour m’exposer son avis concernant le 
projet de révision allégée n° 12 et le projet de modification n° 4. Il a signé le registre 
d’enquête publique. Monsieur COSSE avait au préalable déposé une contribution écrite : 
[PA10]. Monsieur COSSE souhaiterait une implantation de la future salle polyvalente dans le 
triangle formé par les routes départementales D44 et D44a1, dans la prolongation de la 
crèche. Concernant la zone de l’ancienne mine d’or de la zone des Crouzettes, il déplore 
fortement que les mesures de protection appropriées n’aient pas été prises plus tôt, avant qu’il 
ne soit trop tard pour permettre de préserver cette zone.  
 
4 - Madame Josette BIDAUD est venue me rencontrer pour m’indiquer qu’elle était opposée à 
la construction d’une salle polyvalente entre l’église et le pigeonnier. Elle a laissé une 
mention dans le registre d’enquête publique. Madame BIDAUD estime que cette implantation 
dénaturerait le caractère patrimonial, l’harmonie et le charme du bourg, apporterait des 
nuisances visuelles et sonores. Elle estime qu’il serait souhaitable de revoir ce projet.  
 
Madame BIDAUD attire également l’attention de la municipalité sur le fait que les habitations 
situées sur la D 44 entre la route d’Eymoutiers et le bourg d’Aureil ne bénéficient pas, à 
l’heure actuelle, d’un assainissement collectif. Elle souhaiterait qu’un tel assainissement soit 
mis en place dans un proche avenir.  
 
5 - Mesdames Marie et Annie SYLVESTRE ainsi que Monsieur Jean SYLVESTRE sont 
venus me rencontrer, porter une mention dans le registre d’enquête publique et me remettre 
des documents écrits que j’ai immédiatement annexés au registre d’enquête publique [PA12 - 
1 & 2] pour Mesdames SYLVESTRE et [PA13] pour Monsieur SYLVESTRE. Mesdames et 
Monsieur SYLVESTRE m’ont expliqué être victimes d’atteintes répétées et cruelles au bétail 
de l’exploitation agricole (de nombreuses bêtes empoisonnées, volontairement blessées ou 
abattues, des clôtures vandalisées à plusieurs reprises) et de dénonciations calomnieuses. Ils 
estiment que ces actes de malveillance sont destinés à décourager les exploitantes agricoles de 
poursuivre leur activité et précisent que les plaintes nécessaires ont été déposées mais que rien 
n’a abouti à ce jour.  
Mesdames SYLVESTRE m’ont à nouveau exprimé leur opposition au projet de révision 
allégée n° 12 qui les priverait selon elles d’un accès indispensable à la parcelle 65 et d’une 
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partie plate de cette parcelle 65. Elles seraient par contre favorables à l’ancien projet qui 
prévoyait l’emplacement de la nouvelle salle polyvalente sur la parcelle 1259 (entre la D44 et 
la D44a1 / rue des écoles).  
 
6 - Monsieur Fabrice FAURE est venu me rencontrer pour s’informer au sujet du dossier 
soumis à enquête publique. Il avait au préalable envoyé un courrier concernant une demande 
d’extension d’une zone constructible sur la parcelle n° 455 au lieu-dit « Bambournet » en vue 
d’un futur projet d’aménagement de terrains à lotir d’une surface d’environ 5000 m² à 
proximité de la zone 1AUI. [PA5]. Monsieur FAURE souhaiterait que sa demande soit 
étudiée en vue de la future révision globale du Plan Local d’Urbanisme de la commune 
d’Aureil. Il suggère la possibilité d’un aménagement regroupant les communes de Feytiat, 
Saint-Just-le-Martel et Aureil qui pourrait envisager un projet d’assainissement collectif 
permettant de préserver les zones humides et les étangs de cette zone.  
 
7 - Messieurs Jean-François CITHAREL et Jean-Louis LAVAUD, représentant l’association 
aurétoise « L’Or du Temps » (association dont l’objet est la sauvegarde et valorisation du 
patrimoine sous toutes ses formes, bâti, vivant, immatériel, environnemental, artistique, 
culturel en général) sont venus consulter le dossier soumis à enquête publique et me 
rencontrer. Ils ont également laissé une mention manuscrite dans le registre d’enquête 
publique. Messieurs CITHAREL et LAVAUD indiquent qu’ils n’ont aucune objection à 
formuler concernant le projet d’emplacement réservé sur la parcelle 65. Ils précisent qu’il 
faudra toutefois veiller à ce que toute la surface de la parcelle se situant en dehors du 
périmètre de l’emplacement réservé reste dans son état actuel. Ils m’ont indiqué qu’ils 
souhaitaient que la partie non impactée par l’emplacement réservé reste en zone N, assurant 
ainsi à la fois la protection de cette parcelle et de ses zones humides et la poursuite de 
l’exploitation agricole. Ils ne souhaitent pas qu’il y ait, par la suite, une urbanisation dans 
cette zone et pensent qu’il est indispensable que la partie restante de la parcelle 65 ne soit 
jamais vendue comme terrain constructible.  
 
Messieurs CITHAREL et LAVAUD suggèrent également de réfléchir aux moyens de 
permettre la revalorisation de la parcelle 1099 (ancien chemin situé dans la zone N, entre la 
parcelle 65 et les parcelles 899 et 900). Cet ancien chemin, s’il était valorisé, permettrait aux 
enfants des écoles de randonner à partir de la place pour rejoindre le chemin situé sur la 
parcelle 1103 afin d’y poursuivre leur chemin.  
 
J’ai matérialisé le cheminement par un tracé en noir gras sur l’extrait du PLU suivant.  
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B - Par mentions portées en dehors de mes permanences sur le registre d’enquête mis à 
la disposition du public en mairie d’Aureil :  
 
a - Le 27 juin 2018 :  
 
1 - Madame Corinne PATZOURENKOFF et Monsieur Olivier ROTY ont laissé une mention 
dans le registre d’enquête publique.  
 
Ils souhaiteraient connaître les limites exactes de la réduction de la zone 1AUa et les raisons 
de cette réduction, savoir quelle est l’autorité compétente pour prendre cette décision et ils 
souhaiteraient également consulter le document officiel qui indique la présence d’une 
ancienne mine d’or gauloise dans le secteur. Ils s’interrogent également sur les projets de 
l’association de sauvegarde du patrimoine. Il est précisé qu’une demande de défrichement a 
été accordée sans qu’elle soit soumise à étude d’impact. Il est également précisé que les 
travaux de sécurisation (portail, affichage) ont été réalisés. Madame PATZOURENKOFF et 
Monsieur ROTY ne comprennent pas comment un chemin qui n’appartient pas à la commune, 
situé sur des terrains privés et ne laissant pas apparaître de servitudes dans l’acte notarié a pu 
être dénommé « Chemin des Écureuils » sans l’accord des propriétaires. Ce chemin avait été 
proposé pour l’euro symbolique mais il n’a pas été donné suite à cette proposition. Enfin, 
Madame PATZOURENKOFF et Monsieur ROTY se demandent ce qu’il adviendrait de cette 
zone si elle était classée en zone N.  
 
b - Le 4 juillet 2018 :  
 
1 - Madame Gabrielle REGAUDIE a porté une mention dans le registre d’enquête publique. 
Elle y déplore que le projet de révision allégée n° 12 envisage de rendre constructible la 
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parcelle n° 65 qui était en zone N. Selon Madame REGAUDIE, la parcelle 65 était en zone 
protégée et non constructible du fait de sa proximité avec les éléments importants du 
patrimoine d’Aureil (Église, Prieuré, Pigeonnier, Monument aux morts, Fontaine, Ferme, Petit 
pont gallo-romain). Elle estime que la construction d’une salle polyvalente détruirait 
l’harmonie du lieu et créerait des nuisances (visuelles, sonores, dépréciation de l’existant). 
Madame REGAUDIE rappelle que le conseil municipal précédent avait envisagé cette 
construction dans l’îlot (parcelle 1259) entre les routes D44 (Route de la Valoine) et D44A1 
(Rue des Écoles), cette solution aurait présenté des avantages : assainissement, réseau 
électrique, réseau d’eau, desserte routière. Madame REGAUDIE se déclare opposée à la 
construction d’une salle polyvalente sur la parcelle 65 qui entraînerait des dégâts matériels et 
financiers.  
 
2 - Madame Corinne PATZOURENKOFF a porté une mention dans le registre d’enquête 
publique. Elle y indique avoir adressé des demandes anticipées de prescription de diagnostic 
archéologique concernant les CU n° 87 005 17 D 0026 et n° 87 005 17 D 0027 au Service 
Régional de l’Archéologie (Direction Régionale des Affaires Culturelles Nouvelle Aquitaine, 
Site de Limoges). Madame PATZOURENKOFF a déposé des copies des courriers (5 pages) 
émis en mai et juillet 2015 par la Direction régionale de l’Environnement, de l’Aménagement 
et du Logement du Limousin : autorisations de défrichement de l’ancienne parcelle B1012 
(actuellement B1090). J’ai annexé l’ensemble de ces documents [PA7] au registre d’enquête 
publique le vendredi 04 juillet 2018 lorsque je suis venu prendre connaissance des courriers 
qui m’avaient été adressés.  
 
 3 - Madame Lise MENANT a porté une mention dans le registre d’enquête publique. Elle 
indique qu’il lui semble important de respecter l’aspect patrimonial de la commune d’Aureil 
et primordial d’éviter de poser une salle polyvalente entre le pigeonnier et l’église afin de 
préserver l’aspect visuel du bourg et la beauté du lieu, visible depuis la route des Seychères. 
Elle souhaite que le bourg ne soit pas davantage dénaturé.  
 
c - Le 6 juillet 2018 :  
 
1 - Mention de Monsieur Marcel COSSE qui indique qu’il est venu déposer deux documents 
concernant l’implantation d’une nouvelle salle polyvalente et la réduction de la zone 1AUa 
des Crouzettes. [Note du C.E. : cf. [PA10]]. 
 
d - Le 7 juillet 2018 : 
 
1 - Mention de Monsieur et Madame CALVET.  
 
Concernant le projet de modification n° 3 (suppression des emplacements réservés n° 13 et 8 
et modification des orientations d’aménagement Virolles / Bambournet), Monsieur et 
Madame CALVET indiquent qu’ils y sont favorables car ces emplacements ne leur paraissent 
pas du tout adaptés (trop grande proximité des maisons, aménagements coûteux, 
transformateur EDF à déplacer, adaptation sécurisée le long de la menuiserie, tronçons 
dangereux pour les piétons).  
 
Concernant le projet de révision allégée n° 12, Monsieur et Madame CALVET indiquent 
qu’ils y sont favorables car l’évolution envisagée leur paraît totalement adaptée au 
développement actuel de la commune d’Aureil qui a besoin de nouvelles infrastructures afin 
de pouvoir s’adapter à l’arrivée des nouvelles familles avec enfants. Ils considèrent qu’une 
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nouvelle salle polyvalente permettrait de dynamiser la commune et permettrait aux enfants 
des écoles de pratiquer diverses activités. Ils indiquent également avoir conscience de la 
proximité avec l’église mais qu’il serait tout à fait possible de construire un bâtiment qui 
s’intègrerait parfaitement au paysage.  
 
C - Documents et courriers adressés au siège de l’enquête publique, déposés à mon 
attention en mairie d’Aureil ou remis en main propre :  
 
1 - Contribution de Monsieur Daniel DEMARTY (5 pages). Déposée le samedi 16 juin 2018. 
Annexée [PA3].  
 

a - Concernant le projet de révision allégée n° 12, Monsieur DEMARTY déplore que 
le P.A.D.D. (Projet d’aménagement et de développement durables)  en vigueur, datant 
de 2005, n’ait pas été modifié. Il rappelle les objectifs du P.A.D.D. et conteste le 
bienfondé du nouveau zonage pour la parcelle 1259 qui serait à la fois inutile, car 
l’urbanisation de cette zone était réservée à des bâtiments publics, et néfaste car la 
diminution de la zone UA sur la parcelle 1259 bloquerait la réalisation des objectifs 
visés par le P.A.D.D.  
Monsieur DEMARTY considère que l’emplacement retenu pour l’implantation d’une 
nouvelle salle polyvalente s’effectuerait dans un espace inapproprié et que la création 
de la zone UA à proximité d’éléments du patrimoine irait à l’encontre de leur 
protection et mise en valeur. Il s’interroge sur les nuisances sonores, sur le parc à 
bestiaux qui serait un endroit dangereux. Il indique que la proximité de la nouvelle 
salle polyvalente empêcherait la mise en valeur du prieuré et le classement de l’église. 
Il indique que selon lui, le franchissement de la voie départementale sur la parcelle 65 
serait une porte ouverte à l’étalement d’une urbanisation anarchique sur l’une des plus 
grandes zones agricoles, dans un espace à protéger. Il s’interroge également sur la 
nouvelle place qui a été aménagée et se demande s’il ne faudra pas défaire ce qui a été 
réalisé. Il indique également qu’un tel projet devrait faire l’objet d’une étude préalable, 
indépendante et chiffrée. Monsieur DEMARTY indique que les raccordements aux 
réseaux seront éloignés et dans un environnement difficile. Il s’interroge également sur 
le coût d’un tel projet. Il regrette que des études plus poussées n’aient pas été annexées 
au dossier d’enquête publique et demande que le projet de révision allégée n° 12 soit 
repoussé afin de commander une étude exhaustive de faisabilité.  
Monsieur DEMARTY expose sa contre-proposition :  
Construction sur la parcelle 1259 dans l’îlot entre les routes D44 (Route de la Valoine) 
et D44A1 (Rue des Écoles), cette solution présenterait selon lui de multiples 
avantages : 
  
- proximité des constructions modernes du bourg 
- plus éloigné de la zone habitée (moins de nuisances) 
- accessible à partir de la D44a1 (Rue des Écoles) 
- raccordements aux réseaux facilités 
- proximité des parkings du bourg, possibilité de création de nouveaux 

emplacements de parking 
- accès direct sécurisé pour les enfants des écoles 
- possibilité de création d’espaces de jeux 
- plus de circulation des bestiaux sur la D44 

 



 

 20

b - Concernant le projet de modification n° 3, Monsieur DEMARTY estime que la 
suppression des emplacements réservés n° 8 et 13 (Bambournet Virolles) n’est pas 
motivée.  

 
c - Concernant le projet de modification n° 4, Monsieur DEMARTY indique que la 
diminution de la zone 1AUa au profit d’une zone N remettrait en question 
l’urbanisation envisagée et il considère que l’aménagement en cours du site est tout à 
fait satisfaisant. Il estime que la suppression de l’emplacement réservé n° 9 qui devait 
permettre d’orienter l’urbanisation éventuelle et la création de voies de circulation 
publiques permettant d’accéder à l’intégralité des habitations de ce secteur n’est pas 
motivée. 

 
2 - Contribution de Madame Bernadette MERAUD (3 pages et 5 photos). Déposée le samedi 
16 juin 2018 lors de ma deuxième permanence et annexée au registre d’enquête [PA4].  
 
La contribution de Madame MERAUD présente la commune d’Aureil. Elle comporte 
également un rappel historique du prieuré des chanoines aux abords de la vallée de la Valoine 
sur le territoire d’Aureil depuis 8 siècles. Madame MERAUD rappelle qu’une étude 
paysagère réalisée lors de l’élaboration du PLU (approuvé en 2005) délimitait quatre unités : 
La vallée de la Valoine ; Les bois et forêts en points hauts ; Le plateau agricole vallonné des 
secteurs Nord et Sud-Ouest ; Le bourg d’Aureil et ses abords. Madame MERAUD estime que 
le projet de révision allégée n° 12 ne permettrait pas « la préservation et la mise en valeur des 
éléments du patrimoine qui caractérisent le bourg d’Aureil (église du XIème siècle et prieuré 
du XIIIème qui, remaniés à plusieurs époques, sont assez bien préservés, pigeonnier et cèdre 
implantés sur la place ou en bordure) ». Madame MERAUD précise que ces renseignements 
figurent dans le dossier d’enquête publique et que le projet est en totale contradiction avec le 
PADD en prolongeant la zone UA du bourg au-delà de la route départementale dans une vaste 
zone naturelle, protégée jusque-là d’un développement anarchique de l’urbanisation par la RD 
44A1. Madame MERAUD rappelle les définitions des zones N et UA et indique que 
l’implantation d’une salle polyvalente, entre le pigeonnier et la fontaine, en zone N qui n’a 
pas vocation à être urbanisée, serait une erreur irrécupérable et définitive. Madame MERAUD 
demande de quelle façon ce projet est censé assurer une protection de l’environnement et une 
valorisation des paysages et du patrimoine bâti. Elle estime, qu’au contraire, il est à redouter 
un développement anarchique de l’urbanisation de la zone UA qui, franchissant la route, 
dégraderait l’aspect environnemental, déjà gravement mis à mal par l’aménagement de la 
place de l’église, serait une source de nuisances sonores inévitables et constituerait une 
détérioration des conditions de travail de l’agricultrice qui exploite actuellement cette parcelle 
(parcelle 65). Madame MERAUD considère que le maintien de cette parcelle reste en zone N, 
les surfaces réservées à l’agriculture seront préservées et le classement de la parcelle 1259 
pourrait ainsi être maintenu.  
 
3 - Demande de Monsieur Fabrice FAURE. Lettre d’une page accompagnée de deux pages de 
photos aériennes « géoportail » reçues à la mairie d’Aureil et annexées au registre d’enquête 
publique le vendredi 04 juillet 2018 lorsque je suis venu prendre connaissance des courriers 
qui m’avaient été adressés. [PA5].  
 
Monsieur FAURE sollicite une demande d’extension d’une zone constructible sur la parcelle 
n° 455 au lieu-dit « Bambournet » en vue d’un futur projet d’aménagement de terrains à lotir 
d’une surface d’environ 5000 m².  
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La parcelle concernée est actuellement située en zone A. [Note du C.E. : cette parcelle ne fait 
pas partie des zones concernées par la présente enquête publique, j’ai signalé son 
emplacement par une flèche sur le plan de zonage présenté ci-dessous].  
 

 
 
 
 
4 - Courrier de la Chambre d’Agriculture daté du 3 juillet 2018 et comportant un bordereau 
d’envoi et une copie d’un courrier de deux pages, daté du 29 juin 2018, adressé à Monsieur le 
Président de la Communauté d’agglomération Limoges Métropole relatif au projet de révision 
allégée n° 12 et modification n° 3, 4, 5 et 6 du PLU de la commune d’AUREIL. Ce courrier a 
été reçu à la mairie d’Aureil, joint au dossier et je l’ai annexé au registre d’enquête publique 
le vendredi 04 juillet 2018 lorsque je suis venu prendre connaissance des courriers qui 
m’avaient été adressés [PA6]. 
 
La Chambre d’Agriculture complète l’avis rendu au travers du compte rendu de la 
Commission d’étude des modifications et révision allégée du PLU en date du 16 mars 2018 
car il serait incomplet et partiellement inexact sur la position de la Chambre d’Agriculture 
concernant la révision allégée n° 12. La position de la Chambre d’Agriculture sur la question 
aurait été mal retranscrite. L’avis favorable émis ne porterait pas sur la « réalisation » de la 
salle des fêtes mais sur la « nécessité d’une nouvelle salle des fêtes ». La Chambre 
d’Agriculture précise qu’elle n’est pas réellement favorable à l’emplacement choisi qui 
impacterait l’activité agricole. Elle précise que :  
 

- les bâtiments de la ferme se situent à une centaine de mètres du projet de salle 
polyvalente.  
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- cette exploitation agricole utilise la parcelle 65 en pâturage.  
- le projet de salle polyvalente est situé sur la partie plane de de la parcelle, le reste de la 

parcelle étant pentu et en partie humide.  
- l’accès à la parcelle est à proximité immédiate de la future salle des fêtes et est situé en 

zone UA dans le projet de révision alors qu’il est en zone N dans le PLU actuel.  
- les travaux envisagés pourraient perturber l’abreuvement des bovins. 
- l’impact sur les espaces agricoles ne peut être qualifié de « positif » comme cela est 

indiqué en page 24 du rapport de présentation du dossier.  
 
La Chambre d’Agriculture invite Monsieur le Maire d’Aureil à contacter l’exploitante 
agricole afin de convenir ensemble d’une solution permettant à la fois le développement 
urbain du bourg et la poursuite de l’exploitation agricole dans de bonnes conditions.  
 
Concernant les modifications 3, 4, 5 et 6 la Chambre d’Agriculture ne formule aucune 
observation particulière.  
 
5 - Madame Corinne PATZOURENKOFF a déposé des copies des courriers (5 pages dont 
une note accompagnant la demande d’autorisation de défrichement) émis en mai et juillet 
2015 par la Direction régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement du 
Limousin et de la Direction Départementale des Territoires : autorisations de défrichement de 
l’ancienne parcelle B1012 (actuellement B1090). J’ai annexé l’ensemble de ces documents 
[PA7] au registre d’enquête publique le vendredi 04 juillet 2018 lorsque je suis venu prendre 
connaissance des courriers qui m’avaient été adressés. 
 
La Direction régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement du 
Limousin a autorisé le défrichement de l’ancienne parcelle B1012 (actuellement B1090) en 
précisant que le projet ne serait pas susceptible d’entraîner des impacts notables sur 
l’environnement, que cette opération n’est pas soumise à étude d’impact et qu’il n’existe 
aucune autre réglementation particulière applicable sur cette parcelle.  
 
6 - Avis de la Direction départementale des territoires. Document de 5 pages (dont deux 
concernant la commune du Vigen). Reçu en mairie d’Aureil le 05/07/2018 et joint au dossier. 
Je l’ai annexé au registre d’enquête publique le 09/07/2018 [PA 8].  
 
La Direction départementale des territoires émet un avis favorable sur les évolutions 
envisagées. Le dossier de modification n° 5 (évolution du règlement écrit concernant les 
zones N et A du PLU) a été soumis à la Commission Départementale de la Préservation des 
Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAF) qui a émis un avis favorable 
accompagné de prescriptions :  
 
« La rédaction retenue n’est pas conforme aux exigences du code de l’urbanisme. En effet les 
emprises, les distances d’implantation et les surfaces doivent être traitées dans les articles 8 
et 9 du règlement écrit. De plus, il est indispensable de préciser que la distance des annexes 
par rapport à la construction principale doit être entièrement comprise dans les 15 mètres. »  
 
7 - Contribution de Monsieur Marcel COSSE (3 pages, 2 concernant le projet de révision 
allégée n° 12 et 1 page relative au projet de modification n° 4), déposée à la mairie d’Aureil à 
mon attention. Je l’ai annexée au registre d’enquête publique le 09/07/2018 [PA 10]. 
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Concernant le projet de révision allégée n° 12, Monsieur COSSE s’interroge sur ce qu’il va 
falloir détruire des réalisations récentes (place aménagée). Il souhaiterait savoir ce qu’il 
adviendra de la fontaine, du monument aux morts. Il indique que le parking actuel, 
insuffisant, devra être complété par un autre à proximité de la salle. Il craint que le centre-
bourg ne devienne un lieu essentiellement dédié à l’automobile. Monsieur COSSE considère 
que l’implantation d’une salle polyvalente dans la zone prévue empêcherait toute extension 
harmonieuse de la place vers le plateau du pigeonnier, provoquerait une rupture dans le style 
du bâti, cacherait la vue plongeante sur la vallée de la Valoine ainsi que sur la campagne 
environnante et que la construction d’un bâtiment moderne entre le pigeonnier et l’église et le 
prieuré ne mettrait pas en valeur ce patrimoine. Monsieur COSSE est opposé à la réalisation 
d’un tel projet. Il précise que ce projet ne permettra pas réellement d’étoffer et de dynamiser 
le bourg. Monsieur COSSE souhaiterait que l’on implante la salle cent mètres à côté, sur la 
parcelle 385 [Note du C.E. : n° 1259 ?] où elle aura le même rôle et fonctionnera de la même 
manière sans menacer son environnement immédiat. Elle prolongerait la série de bâtiments 
récents, offrirait des solutions de stationnement, permettrait aux enfants de ne pas avoir à 
traverser la rue, protègerait les habitants des nuisances sonores.  
Concernant le projet de modification n° 4, Monsieur COSSE indique que les préoccupations 
culturelles n’ont pas été prises en compte suffisamment tôt. La réduction de la zone 1AUa des 
Crouzettes serait désormais purement anecdotique car le site archéologique n’a pas été 
protégé et rien n’a été fait pour empêcher qu’il soit comblé, ce qui a, par la suite, permis 
l’implantation d’une habitation. D’après Monsieur COSSE ce site semble désormais 
irrécupérable.  
 
8 - Observations (1 page) de Monsieur Jean DEBERNARD, déposées en mairie le 09/07/2018 
pendant ma permanence et immédiatement annexées au registre d’enquête [PA11]. 
 
Monsieur DEBERNARD est déçu par certains travaux réalisés lors du réaménagement du 
bourg, notamment par le remplacement des poteaux en granit bleu (burinés à la main à la 
carrière de Chavagnac) par des poteaux en bois, qui sont selon lui mal positionnés (accès à 
l’église et stationnement sans ombre). Il indique qu’il n’a pas été tenu compte de la pétition et 
que ce qui a été réalisé ne respecte pas ce qui avait été indiqué par la municipalité dans le 
Bouche à Aureil de l’automne 2017. Monsieur DEBERNARD indique que la belle vue sur la 
campagne naturelle environnante pâtirait de l’implantation d’une salle polyvalente sur la 
parcelle 65. Monsieur DEBERNARD pense que l’emplacement initialement prévu pour cette 
construction (parcelle en pointe entre les deux routes D44 et D44A1 / rue des écoles) serait 
plus adapté, préserverait le côté naturel de la parcelle 65 et que son utilisation agricole 
existante serait conservée.  
 
9 - Contribution de Mesdames Marie et Annie SYLVESTRE. Remise lors de ma permanence 
le 09/07/2018 et immédiatement annexée au registre d’enquête publique [PA12 - 1 & 2]. Les 
documents déposés comportent :  
 

1 - la copie d’une pétition du 25 août 2017 concernant le projet d’aménagement du bourg 
d’Aureil et des documents associés, en tout 19 pages. [Note du C.E. : l’aménagement 
envisagé a été réalisé et ne fait pas l’objet de la présente enquête publique]. 
2 - une lettre qui m’est adressée (4 pages) avec 2 annexes (2 pages).  

 
Mesdames SYLVESTRE relèvent tout d’abord que l’adresse e-mail indiquée dans l’arrêté de 
la Communauté d’agglomération Limoges Métropole, dans l’annonce légale du POPULAIRE 
du 18 mai 2018 et sur les affiches apposées dans le bourg est inexacte. [Note du C.E. : les 
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sites Internet de la CALM et de la mairie d’Aureil ont indiqué l’adresse e-mail correcte, les 
affiches ont été corrigées en conséquence (remplacement des tirets par des points) et dans la 
seconde publication dans le POPULAIRE, datée du 8 juin 2018, l’adresse e-mail a également 
été corrigée].  
 
Mesdames SYLVESTRE ont procédé à une analyse exhaustive de la documentation du 
dossier soumis à l’enquête publique. Elles ont relevé un certain nombre d’inexactitudes, 
omissions et documents ou photographies anciennes [Note du C.E. : leurs observations (17 au 
total) sont tout à fait susceptibles de permettre de compléter le dossier, d’y apporter des 
corrections et améliorations et il serait profitable d’en tenir compte].  
 
Concernant le projet de révision allégée n° 12, Mesdames SYLVESTRE précisent que l’accès 
en côté à la parcelle 65 est certes utilisé mais ne permet pas de desservir la partie haute de 
l’îlot. Elles dénoncent une gêne et des dégradations consécutives aux travaux d’aménagement 
du bourg, une liste détaillée de 12 points est établie.  
 
Mesdames SYLVESTRE ne sont pas du tout favorables à l’implantation prévue pour la salle 
des fêtes sur la parcelle 65. Elles estiment que l’implantation initialement prévue serait 
beaucoup plus cohérente en termes de réseaux existants, de structure des sous-sols et de 
regroupement des bâtiments publics.  
 
Concernant le projet de modification n° 6, Mesdames SYLVESTRE considèrent que la mise 
en place de l’assainissement collectif a révélé que le sous-sol de cette parcelle 777 est très 
rocheux et que des constructions neuves dans cette zone ne préserveraient pas le point de vue 
existant et ne permettraient pas la valorisation de l’habitat ancien rénové.  
 
10 - Lettre de Monsieur Jean SYLVESTRE. Remise lors de ma permanence le 09/07/2018 et 
immédiatement annexée au registre d’enquête publique [PA13].  
 
Monsieur SYLVESTRE se dit interpelé par le contexte général qui semble présider aux 
destinées du bourg. L’existence de la structure agricole serait passée sous silence / maquillée. 
Certaines descriptions et distances lui paraissent inexactes, il dénonce un imbroglio de 
nuances et de mensonges divers. Monsieur SYLVESTRE considère que le franchissement de 
la D44 [Note du C.E. D44A1 ? Rue des écoles ?] constitue un non-respect flagrant et 
choquant du P.A.D.D., que la présence du parc de stationnement et son extension 
condamnerait l’accès à la plus grande parcelle de l’exploitation et que cet accès est 
indispensable. Il pense que la source nécessaire à l’abreuvement du bétail sera rapidement 
condamnée et contaminée. Monsieur SYLVESTRE dénonce un fond de malveillance 
organisée, récidivante et chronique qui aurait une finalité manifestement destructive. 
Monsieur SYLVESTRE considère que les modifications envisagées pour le bourg authentique 
sont une insulte au patrimoine et aux anciens. Il regrette la bétonisation et le goudronnage qui 
diminuent considérablement les espaces agricoles disponibles.  
 
D - Par voie électronique, par l’intermédiaire de l’adresse e-mail dédiée à l’enquête 
publique :  
 
1 - E-mail de Monsieur Frédéric SARTINI, reçu le dimanche 08/07/2018 à 19 h 13 sur 
l’adresse e-mail dédiée à l’enquête publique. Imprimé (2 pages) et annexé au registre 
d’enquête publique le 09/07/2018 [PA 9].  
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Monsieur SARTINI explique que la parcelle 777 située face au cimetière offre un très beau 
point de vue en arrivant dans le bourg et est actuellement très appréciée pour sa beauté 
sauvage. Monsieur SARTINI n’est pas formellement opposé à la construction de nouveaux 
logements mais estime qu’il serait possible de trouver un autre terrain constructible à cet effet. 
Concernant les commerces et services il n’est pas convaincu de leur pérennité (beaucoup de 
personnes se rendant dans les commerces de Limoges, Boisseuil, Saint-Léonard, Feytiat) 
même si un commerce multiservices aurait une utilité pour les petits besoins du quotidien.  
 
Concernant le projet sur la parcelle 65, actuellement située en zone N, Monsieur SARTINI 
n’adhère pas au projet de nouvelle salle polyvalente. Il demande s’il existe un réel besoin 
urgent d’une nouvelle salle polyvalente. Il explique que l’emplacement prévu est trop proche 
des éléments du patrimoine du cœur de bourg (église, prieuré attenant à la ferme, fontaine, 
monument aux morts). Il souhaiterait que le cœur de bourg reste intact, sans construction 
neuve. Il suggère que la construction pourrait s’envisager en continuité de la crèche, dans le 
prolongement des bâtiments publics récents. Monsieur SARTINI souhaite que l’on cesse de 
bétonner, de dénaturer, afin de préserver et mettre en valeur l’héritage des anciens.  
  
 
 
  



 

 26

V - Analyse du dossier, des avis des personnes publiques associées ou 
consultées et des observations, questions, propositions et contre-

propositions exprimées par le public au cours de l’enquête publique 
 
 

A - Projet de révision allégée n° 12 : Évolution de la zone UA du bourg et modification des 
emplacements réservés n° 1 et 2.  
 
La municipalité d’Aureil souhaite conforter le cœur du bourg afin d’accompagner 
l’augmentation régulière de la population communale. La restructuration des équipements 
publics apparaît indispensable. La salle polyvalente actuelle sert de restaurant scolaire et il est 
envisagé la construction d’une nouvelle salle polyvalente indépendante, ce qui permettrait aux 
enfants de profiter d’un espace de restauration dédié. Le projet de révision allégée n° 12 a 
pour objet de préciser la vocation des emplacements réservés n° 1 et n° 2 déjà existants dans 
le PLU en vigueur (anciennement : projet de création d’un espace public, désormais : 
implantation d’équipements publics, sportifs ou culturels) et de réduire la taille de 
l’emplacement réservé n° 1 à 4141 m², celle de l’emplacement réservé n° 2 passerait de 
4170 m² à 3724 m². L’évolution des superficies verrait une diminution de 417 m² en zone UA 
et une augmentation de 417 m² en zone N.  
 
La Mission régionale d’autorité environnementale après examen au cas par cas portant, en 
application de l’article R. 104-28 du Code de l’urbanisme, sur le projet de révision allégée du 
Plan Local d’Urbanisme de la commune d’Aureil décide que ce projet n’est pas soumis à 
évaluation environnementale.  
 
Le Comité syndical du Syndicat Intercommunal d’Études et de Programmation de 
l’Agglomération de Limoges (SIEPAL) émet un avis favorable.  
 
La Chambre de Commerce et d’Industrie de la Haute-Vienne ne formule aucune 
observation.  
 
La Chambre d’agriculture, dans un premier temps, a demandé (Commission d’étude des 
modifications et révision allégée du PLU d’Aureil, en date du 16 mars 2018) à nuancer la 
présentation afin de ne pas parler d’impact « positif » pour l’agriculture. Elle a émis un avis 
favorable pour la réalisation de la salle des fêtes. Dans un second temps, par un courrier daté 
du 3 juillet 2018, la Chambre d’agriculture revient sur son avis car il aurait été mal retranscrit. 
L’avis favorable émis ne porterait pas sur la « réalisation » de la salle des fêtes mais sur la 
« nécessité d’une nouvelle salle des fêtes ». La Chambre d’Agriculture précise qu’elle n’est 
pas réellement favorable à l’emplacement choisi qui impacterait l’activité agricole. Elle 
n’émet cependant pas d’avis défavorable formel sur ce point.  
 
Le Conseil Départemental de la Haute-Vienne est très favorable au projet. (Commission 
d’étude des modifications et révision allégée du PLU d’Aureil, en date du 16 mars 2018).  
 
La Direction départementale des territoires émet un avis favorable sur les évolutions 
envisagées.  
 
Le projet de modification de l’emplacement réservé n° 2, avec pour objectif la création d’une 
nouvelle salle des fêtes, fait face à l’opposition de plusieurs habitants de la commune qui ont 
soulevé un certain nombre d’objections et de questionnements :  
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- Le choix d’un emplacement réservé, en vue d’une construction, en zone N est contesté  
- Le projet irait à l’encontre du P.A.D.D. 
- Existe-t-il réellement un besoin urgent d’une nouvelle salle polyvalente ? 
- Crainte d’une dénaturation du cadre, de l’harmonie et du charme du bourg, de la 

beauté des lieux par la proximité de l’emplacement réservé avec l’église, le prieuré, le 
pigeonnier, le monument aux morts, la fontaine, la ferme, le petit pont gallo-romain 

- Crainte de nuisances sonores et visuelles  
- Crainte d’une dépréciation de l’existant 
- Crainte concernant l’abreuvement des bovins (notamment si le trop-plein de la 

fontaine était modifié), crainte de pollution de cet approvisionnement en eau pour le 
bétail  

- L’emplacement réservé est décrit comme une porte ouverte à une urbanisation 
anarchique 

- Crainte qu’il faille défaire ce qui a déjà été réalisé (place avec point lecture et 
parkings), probable nécessité de l’ajout de nouveaux emplacements de stationnement 

- Crainte concernant le fait qu’un nouveau bâtiment pourrait masquer la vue sur la 
vallée de la Valoine 

- Crainte d’une rupture dans l’harmonie du bâti existant 
- Crainte de ne plus pouvoir accéder à la parcelle 65 par le haut 
- Perte d’une partie plate de la parcelle 65 pour le bétail 
- Nécessité de la conservation des éléments architecturaux existants piliers et portail de 

l’entrée sur la parcelle 65, monument aux morts, fontaine 
 
Le projet fait l’objet d’une contre-proposition :  
 
Des préférences pour le projet précédent (emplacement réservé n° 1 du PLU approuvé le 26 
février 2005) ont été manifestées. Il a été exprimé que ce dernier présenterait les avantages 
suivants : éloignement, raccordements, possibilité de parkings, pas de circulation de bétail.  
 
Cependant, d’autres personnes se sont exprimées favorablement au nouveau projet qui leur 
semble adapté au développement actuel et futur de la commune d’Aureil. Il a été exprimé que 
ce projet présenterait les avantages suivants : dynamisation de la commune, utilité aux enfants 
des écoles, possibilité d’élaboration d’un projet architectural qui s’intègrerait au paysage et à 
l’entourage bâti de la zone sans les dénaturer.  
 
Le dossier est détaillé et présente l’emprise du projet ainsi que son fonctionnement (accès et 
aménagements paysagers). Les raccordements aux réseaux d’eau potable, d’assainissement et 
d’électricité sont réalisables et les réseaux sont suffisamment dimensionnés. La défense 
incendie est elle-aussi assurée. La parcelle 65, déclarée à la PAC, est utilisée comme terrain 
de pacage pour les bovins de la seule exploitation agricole d’Aureil. Les contextes physiques 
et paysagers du site, ainsi que l’insertion paysagère du projet sont présentés. Les milieux 
naturels (ZNIEFF, Natura 2000, zones humides, continuités écologiques, trames vertes et 
bleues), les risques et nuisances et la thématique de la ressource en eau sont également 
étudiés. L’évaluation des incidences du projet sur l’environnement, les enjeux et principales 
incidences concernant la consommation d’espace et l’étalement urbain, les enjeux et 
principales incidences concernant la préservation des zones agricoles, de la biodiversité, des 
continuités écologiques, des paysages, du patrimoine naturel et culturel, les impacts 
prévisibles du projet sur les paysages naturels ou urbains, les impacts prévisibles du projet sur 
la zone Natura 2000 (FR7401148 - Haute vallée de la Vienne), les enjeux et principales 
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incidences concernant les risques et nuisances, les enjeux et principales incidences concernant 
la consommation énergétique et le changement climatiques font l’objet de parties spécifiques 
détaillées dans le dossier. La situation avant et après la modification est présentée sur une 
double page de document graphique ainsi que sur une double page concernant les orientations 
d’aménagement et permet d’appréhender rapidement les enjeux de la modification.    
 
Mes propres conclusions et avis sont détaillés dans un document séparé.  
 
 
B - Projet de modification n° 3 : Suppression des emplacements réservés n° 13 et 8 et 
modification des orientations d’aménagement.  
 
La municipalité souhaite procéder dans le secteur de Virolles et entre Virolles et Bambournet 
à la suppression des emplacements réservés n° 8 et n° 13, à la suppression des liaisons 
piétonnes et des espaces publics envisagés sur les parcelles 1434 et 486 p. La commune est 
devenue propriétaire d’un espace plus important au contact du hameau de Bambournet. Ce 
nouveau projet (suppression de la haie de thuyas empiétant sur la chaussée, élargissement de 
la voie de circulation communale et aménagements pour les piétons) remplace 
avantageusement l’ancien.  
 
Le dossier présente les villages de Virolles et de Bambournet et justifie l’évolution des 
projets. Ces emplacements avaient été réservés pour l’aménagement d’espaces publics reliés 
par des cheminements piétons. Ces emplacements n’ont pas pu être négociés et l’opposition 
forte des riverains à la création de cheminements piétons a incité la municipalité à renoncer à 
ces projets. Les orientations d’aménagement précisant ces cheminements piétons seraient par 
conséquent modifiées en conséquence.  
 
La Mission régionale d’autorité environnementale après examen au cas par cas portant, en 
application de l’article R. 104-28 du Code de l’urbanisme, sur le projet de révision allégée du 
Plan Local d’Urbanisme de la commune d’Aureil décide que ce projet n’est pas soumis à 
évaluation environnementale.  
 
Le Comité syndical du Syndicat Intercommunal d’Études et de Programmation de 
l’Agglomération de Limoges (SIEPAL) regrette que le projet initial n’ait pu être mené à terme 
mais émet un avis favorable.  
 
La Chambre de Commerce et d’Industrie de la Haute-Vienne ne formule aucune 
observation.  
 
La Chambre d’agriculture n’émet pas d’avis (Commission d’étude des modifications et 
révision allégée du PLU d’Aureil, en date du 16 mars 2018).  
 
La Direction départementale des territoires émet un avis favorable sur les évolutions 
envisagées.  
 
Peu de personnes se sont exprimées à ce sujet, mais l’accueil du projet de suppression des 
emplacements réservés n° 13 et 8 et de modification des orientations d’aménagement a reçu 
un accueil globalement favorable.  
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Le dossier est complet et permet de répondre aux questions qu’on peut être amené à se poser 
sur ce projet. La situation avant et après la modification est présentée sur une double page de 
document graphique ainsi que sur une double page concernant les orientations 
d’aménagement et permet d’appréhender rapidement les enjeux de la modification.  
 
Mes propres conclusions et avis sont détaillés dans un document séparé.  
 
 
C - Projet de modification n° 4 : Réduction de la zone 1AUa des Crouzettes et suppression 
de l’emplacement réservé n° 9.  
 
La municipalité d’Aureil souhaite procéder à la réduction de la zone 1AUa existante avec 
requalification en zone N pour la majeure partie de cette zone et en zone UB pour une petite 
partie. L’emplacement réservé n° 9 qui permettait un accès aux parcelles à reclasser en zone 
N n’est par conséquent plus d’actualité. La présence de vestiges archéologiques signalés sur 
ce site nécessitant de ne pas étendre davantage l’urbanisation dans ce secteur.  
 
Le dossier présente le hameau des Crouzettes et justifie de l’évolution des projets et de la 
renonciation au projet initialement envisagé (notamment en raison de la présence de vestiges 
archéologiques signalés sur le site. Parcelles B 146 et B 1012 - ancienne parcelle B 144 - 
présence de la grande aurière des Crouzettes, important site à protéger. Entité archéologique 
n° 87 005 0015). Des habitations ont été construites ces dernières années dans ce secteur. 
L’évolution des superficies serait de - 37182 m² pour la zone 1AUa, de + 8586 m² pour la 
zone UB, de + 28596 m² pour la zone N. L’emplacement n° 9 serait supprimé.  
 
La Mission régionale d’autorité environnementale après examen au cas par cas portant, en 
application de l’article R. 104-28 du Code de l’urbanisme, sur le projet de révision allégée du 
Plan Local d’Urbanisme de la commune d’Aureil décide que ce projet n’est pas soumis à 
évaluation environnementale.  
 
Le Comité syndical du Syndicat Intercommunal d’Études et de Programmation de 
l’Agglomération de Limoges (SIEPAL) émet un avis favorable.  
 
La Chambre de Commerce et d’Industrie de la Haute-Vienne ne formule aucune 
observation.  
 
La Chambre d’agriculture n’émet pas d’avis (Commission d’étude des modifications et 
révision allégée du PLU d’Aureil, en date du 16 mars 2018).  
 
La Direction départementale des territoires émet un avis favorable sur les évolutions 
envisagées.  
 
La Direction Régionale des Affaires Culturelles Nouvelle Aquitaine, Site de Limoges, Service 
de l’Archéologie indique, dans son courrier du 4 janvier 2018, qu’il est nécessaire de protéger 
le site archéologique et joint le « porter à connaissance » de 2014.  
 
Le public, globalement favorable à la protection de cette zone par son reclassement, considère 
cependant que la protection envisagée du site des Crouzettes (ancienne mine d’or gauloise) 
intervient trop tardivement et que le site est désormais difficilement « récupérable ». Enfin 
que pour une partie de la modification envisagée (parcelle bordant la route) le classement en 
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zone N semble en décalage par rapport à la situation actuelle. Il serait possible d’envisager de 
simplifier le tracé de cette zone (relier les deux zones UB en bordure de route, classer toute la 
partie arrière en zone N), étant précisé que le Service de l’Archéologie devra désormais être 
saisi pour tous les dossiers concernant les parcelles concernées.  
 
Le dossier est complet et permet de répondre aux questions qu’on peut être amené à se poser 
sur ce projet. La situation avant et après la modification est présentée sur une double page de 
document graphique et permet d’appréhender rapidement les enjeux de la modification. Le 
découpage cadastral présenté n’est plus d’actualité mais cela a été signalé en cours d’enquête 
et le découpage actuel fera l’objet d’une partie de mes conclusions et avis.  
 
Mes propres conclusions et avis sont détaillés dans un document séparé.  
 
 
D - Projet de modification n° 5 : Modification du règlement des zones A et N du PLU 
d’Aureil.  
 
Le PLU approuvé actuellement en vigueur est un peu trop restrictif par rapport aux exigences 
actuelles d’aménagement dans les zones agricoles et naturelles. Les dispositions actuelles 
demandent à être assouplies conformément à la LOI MACRON afin de permettre sous 
certaines réserves, les extensions et la création d’annexes ce qui permettra également une 
reconquête du bâti vacant. La commune d’Aureil est régulièrement sollicitée par des 
propriétaires qui souhaitent agrandir leurs habitations ou créer des garages ou des annexes à 
leurs habitations. Il n’est pour le moment pas possible de donner de suite favorable car les 
constructions dans des anciennes fermes situées en zone A sont obligatoirement liées à 
l’activité agricole. En zone N l’extension maximale est de 20 % de la surface existante. La 
commune envisage donc de modifier le règlement des zones A et N, comme l’article L 151-12 
du Code de l’urbanisme l’autorise.  
 
Le dossier présente la justification et la base législative du projet de modification de la zone 
d’implantation des annexes, les conditions d’emprise au sol ainsi que les conditions de 
hauteur maximale. L’ancienne rédaction et la nouvelle rédaction sont indiquées et il est aisé 
de voir les différences. Ces nouvelles dispositions s’ajoutent aux dispositions existantes à 
l’article 11 (aspect extérieur) et à l’article 13 (espaces libres, plantations). Les nouvelles 
possibilités offertes sont une extension des constructions à usage d’habitation dans la limite de 
50% de leur taille à la date d’approbation du PLU et la création d’annexes situées à moins de 
15 m des façades dans la limite de 50 m². Celles-ci ne doivent pas compromettre l’activité 
agricole et la qualité paysagère du site. Hauteur maximale : un étage + combles et moins de 
10 m, y compris pour les annexes.  
 
La Mission régionale d’autorité environnementale après examen au cas par cas portant, en 
application de l’article R. 104-28 du Code de l’urbanisme, sur le projet de révision allégée du 
Plan Local d’Urbanisme de la commune d’Aureil décide que ce projet n’est pas soumis à 
évaluation environnementale.  
 
Le Comité syndical du Syndicat Intercommunal d’Études et de Programmation de 
l’Agglomération de Limoges (SIEPAL) émet un avis favorable.  
 
La Chambre de Commerce et d’Industrie de la Haute-Vienne ne formule aucune 
observation.  
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La Chambre d’agriculture n’émet pas d’avis (Commission d’étude des modifications et 
révision allégée du PLU d’Aureil, en date du 16 mars 2018).  
 
La Direction départementale des territoires émet un avis favorable sur les évolutions 
envisagées.  
 
La Commission Départementale de la Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et 
Forestiers (CDPENAF) émet un avis au regard de l’objectif de préservation des terres 
naturelles, agricoles et forestières. Elle donne un avis favorable au projet de modification n° 
5 du PLU de la commune d’Aureil (évolution du règlement écrit concernant les zones N et A 
du PLU). Elle préconise que soit précisé que l’ensemble et l’intégralité des annexes devront 
être incluses dans le périmètre défini par la collectivité et indique :  
 
« La rédaction retenue n’est pas conforme aux exigences du code de l’urbanisme. En effet les 
emprises, les distances d’implantation et les surfaces doivent être traitées dans les articles 8 
et 9 du règlement écrit. De plus, il est indispensable de préciser que la distance des annexes 
par rapport à la construction principale doit être entièrement comprise dans les 15 mètres. » 
 
À l’occasion de mes permanences, j’ai eu l’opportunité de présenter ce projet de modification 
du règlement des zones A et N à quelques personnes et de recueillir leur opinion. Aucune 
d’entre-elles n’était venue spécifiquement pour ce projet. L’accueil de ce projet par ces 
quelques personnes est très favorable.  
 
Le dossier est complet et permet de répondre aux questions qu’on peut être amené à se poser 
sur ce projet. Le règlement des zones A et N avant et après la modification est clairement 
lisible, les parties modifiées étant rédigées en rouge. Cette présentation permet d’appréhender 
rapidement et simplement les enjeux de la modification.  
 
Mes propres conclusions et avis sont détaillés dans un document séparé.  
 
 
E - Projet de modification n° 6 : Création d’un emplacement réservé n° 14.  
 
La municipalité de la commune d’Aureil souhaiterait créer un emplacement réservé n° 14 
situé à l’entrée du bourg afin de permettre la mise en place d’un programme de logements. 
Connaissant une évolution importante de sa population, la commune a pour objectif de 
recentrer la place du bourg au cœur du village et de conforter ce dernier par la réalisation d’un 
programme de logements en entrée ouest, avec possibilité d’intégration d’un ou plusieurs 
commerces ou activités de service. La parcelle concernée (n° 777 d’une superficie de 6 803 
m²) est non bâtie et se situe à l’entrée du bourg, face au cimetière. Elle est desservie par la rue 
principale (rue des Écoles, D44a1), par le réseau d’eau et d’assainissement collectif. La 
parcelle ne se situe pas dans un cône de vue mais offre cependant un beau point de vue au 
nord-ouest et la vallée de la Valoine.  
 
Le dossier présente la localisation de l’emplacement et les justifications de ce projet. Ne 
disposant pas de réserves foncières dans le bourg, la commune d’Aureil souhaiterait 
développer l’urbanisation aux abords immédiats de celui-ci. Le programme de logements 
envisagé, conciliant habitat groupé et habitat individuel (au minimum 8 logements) prévoit 
l’implantation d’une ou plusieurs activités commerciales ou de service.  
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La Mission régionale d’autorité environnementale après examen au cas par cas portant, en 
application de l’article R. 104-28 du Code de l’urbanisme, sur le projet de révision allégée du 
Plan Local d’Urbanisme de la commune d’Aureil décide que ce projet n’est pas soumis à 
évaluation environnementale.  
 
Le Comité syndical du Syndicat Intercommunal d’Études et de Programmation de 
l’Agglomération de Limoges (SIEPAL) émet un avis favorable.  
 
La Chambre de Commerce et d’Industrie de la Haute-Vienne ne formule aucune 
observation.  
 
La Chambre d’agriculture n’émet pas d’avis (Commission d’étude des modifications et 
révision allégée du PLU d’Aureil, en date du 16 mars 2018).  
 
La Direction départementale des territoires émet un avis favorable sur les évolutions 
envisagées.  
 
Le projet de création d’un emplacement réservé n° 14, avec pour objectif la création de 
logements et éventuellement l’implantation de commerces ou de services a soulevé un certain 
nombre d’objections et de questionnements de la part du public :  
 

- Préservation souhaitable du point de vue dans cette zone  
- Difficulté de la réalisation en raison d’un sol rocheux  
- Souhait de trouver un autre site à l’implantation des logements 

  
Cependant, la perspective de l’implantation d’un commerce de proximité multi-services 
semble recevoir un accueil plutôt favorable, même si des doutes ont été exprimés quant à sa 
pérennité en raison de la concurrence des zones commerciales existantes.   
 
Le dossier est complet et permet de répondre aux questions qu’on peut être amené à se poser 
sur ce projet. La situation avant et après la modification est présentée sur une double page de 
document graphique et permet d’appréhender rapidement les enjeux de la modification.  
 
Mes propres conclusions et avis sont détaillés dans un document séparé.  
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VI - Analyse du mémoire en réponse au procès-verbal de synthèse 
 
Le procès-verbal de synthèse des observations écrites et orales émises lors de l’enquête 
publique a été remis de 11 juillet 2018 lors d’une réunion en Mairie d’Aureil [annexe 7].  
 
J’ai reçu le mémoire en réponse (observations du responsable du projet, plan ou programme 
au procès-verbal de synthèse des observations écrites et orales émises lors de l’enquête 
publique) le 19 juillet 2018 [annexe 8]. 
 
Le mémoire en réponse reprend point par point, pour chacun des projets faisant l’objet de 
l’enquête, les observations du public et y apporte les informations ou précisions attendues. 
Les réponses apportées sont détaillées et soulignent systématiquement la justification des 
choix opérés par la municipalité.  
 
Ainsi, concernant le projet de révision allégée n° 12, la contre-proposition de revenir au projet 
de l’ancienne municipalité (emplacement réservé n° 1) est analysée et le choix justifié par la 
non-réalisation du projet précédent, par le prix du terrain à acquérir, par la pente et la déclivité 
que présente ce terrain ainsi que par la nature de son sol (extrêmement rocheux) et qui avait 
obligé à modifier l’emplacement de la crèche lors de sa construction. Il est également justifié 
par la volonté de ne pas étendre les constructions vers le nord mais de les concentrer autour du 
centre-bourg.   
 
Certaines craintes des administrés sont également reprises de façon détaillée et les réponses 
sont de nature à les rassurer : les observations concernant la préservation des éléments 
architecturaux seront intégrées dans l’étude définitive du projet de construction d’une 
nouvelle salle polyvalente, pas d’urbanisation anarchique, conformité avec le P.A.D.D., 
respect de l’intégration paysagère et architecturale, prise en compte des contraintes sonores et 
visuelles, pas de dépréciation de l’existant, fontaine préservée, maintien de la zone du point 
lecture, maintien des accès à la parcelle 65, simplification du tracé pour la modification n° 4, 
maîtrise du foncier par la municipalité pour la modification n° 6.   
 
 
 
 

Limoges, le 08/08/2018 
       

Le commissaire enquêteur 
 
 
       
 

Fabien ROTZLER  
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Fabien ROTZLER                   ANNEXE 7 
Commissaire Enquêteur 
40 avenue Saint Surin 
87000 LIMOGES 
 

Mobile  06.33.88.36.85 
Fixe 05.55.77.27.40 
Fax  05.55.10.89.07 
E-mail rotzler@orange.fr  

Monsieur le Président de la Communauté 
d’agglomération Limoges Métropole  

 19 rue Bernard Palissy - CS 10001 
87031 LIMOGES cedex 1  

 
 Affaire suivie par Madame AMIAUX 

Chargée d’études en urbanisme - Gestion des PLU 
Direction du Développement Territorial et de 
l’Aménagement de l’Espace 
Communauté d'agglomération Limoges Métropole  
19 rue Bernard Palissy - CS 10001 
87031 Limoges cedex 1  

 
 Limoges, le 11 juillet 2018  
 
   

V. réf. :   Arrêté n° 201800602 
Réf. TA : Décision du 04/04/2018 - N° E18000020 / 87 PLU  
  
Objet : Procès-verbal de synthèse des observations, questions, propositions et contre-propositions 

exprimées lors de l’Enquête Publique relative au projet de révision allégée n° 12 et de 
modifications n° 3, 4, 5 et 6 du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune d’AUREIL.  

 
 
Monsieur le Président,  
 
Concernant la procédure d’Enquête Publique relative au projet de révision allégée n° 12 et de modifications n° 3, 
4, 5 et 6 du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune d’AUREIL, veuillez trouver ci-dessous les 
observations, questions, propositions et contre-propositions exprimées au cours de l’Enquête Publique.  
 

Observations, questions, propositions et contre-propositions  
exprimées au cours de l’Enquête Publique 

 
I - Par oral et / ou par mention dans le registre d’enquête lors de mes permanences en mairie d’Aureil :  
 
a - Lors de ma première permanence du lundi 04 juin 2018 :  
 
1 - Monsieur Daniel DEMARTY m’a expliqué les raisons pour lesquelles il est opposé au projet de révision 
allégée n° 12. Monsieur DEMARTY m’a indiqué, en le mentionnant dans le registre d’enquête, qu’un courrier 
suivrait. Son courrier a été déposé lors de ma permanence du 16 juin 2018 et annexé au registre d’enquête [PA3].  
 
2 - Mesdames SYLVESTRE, exploitantes agricoles, notamment de la parcelle 65, m’ont également expliqué les 
raisons pour lesquelles elles sont opposées au projet de révision allégée n° 12. Ces Dames m’ont indiqué qu’un 
courrier suivrait. [Note du C.E. : cf. [PA 12-1 et 12-2]]. 
 
b - Lors de ma deuxième permanence du samedi 16 juin 2018 : 
 
1 - Monsieur Frédéric SARTINI est venu consulter le dossier d’enquête publique et s’informer sur les différents 
projets envisagés. Il a laissé son nom et son adresse dans le registre d’enquête et souhaitait faire parvenir un écrit 
par la suite.  
 

mailto:rotzler@orange.fr
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2 - Monsieur PATZOURENKOFF et sa famille sont venus consulter le dossier et s’informer plus précisément au 
sujet du projet de modification n° 4 qu’ils estiment inapproprié à la situation actuelle. Ils m’ont indiqué que dans 
le dossier d’enquête publique, les documents cadastraux concernant le projet de modification n° 4 n’étaient pas à 
jour et ont déposé un plan que j’ai annexé au registre d’enquête sous la référence [PA2]. Monsieur 
PATZOURENKOFF et sa famille m’ont également indiqué que des documents complémentaires suivraient.  
 
3 - Monsieur Daniel DEMARTY est venu déposer un document écrit de 5 pages que j’ai annexé au registre 
d’enquête sous la référence [PA3]. 
 
4 - Madame Bernadette MERAUD est venue me rencontrer pour m’exposer son opposition au projet de révision 
allégée n° 12. Madame MERAUD a également déposé un document comportant 3 pages et 5 photographies. J’ai 
annexé l’ensemble de ces pièces au registre d’enquête sous la référence [PA4].  
 
5 - Monsieur Michel BENEYTON est venu consulter le dossier d’enquête publique et se renseigner au sujet des 
projets concernant le secteur de Virolles. Je lui ai donné les informations qu’il me demandait. J’ai également pu 
l’informer du projet de modification n° 5 (modification du règlement des zones A et N) qui était susceptible de le 
concerner. Monsieur BENEYTON est tout à fait favorable à ce projet de modification n° 5. Il est également 
favorable au projet de révision allégée n° 12 et considère que le projet d’implantation d’une nouvelle salle 
polyvalente répond à un besoin de la commune et permettra de proposer de nouveaux espaces et locaux aux 
enfants des écoles (cantine dédiée, salle polyvalente) et de dynamiser le centre-bourg.  
 
c - Lors de ma troisième et dernière permanence du lundi 09 juillet 2018 : 
 
1 - Monsieur Daniel DEMARTY est venu me rencontrer pour m’indiquer qu’il souhaitait que l’on veille à la 
conservation des éléments architecturaux de l’entrée de la parcelle 65 : 4 piliers et portail. Il a également laissé 
une mention indiquant que si ces éléments devaient être détruits (ou déplacés) il serait souhaitable que des 
fouilles soient organisées par la D.R.A.C. au niveau des fondations de ces éléments.  
 
2 - Monsieur Patrick LAROUDIE est venu me rencontrer afin de consulter le dossier du PLU et s’informer sur le 
zonage du secteur de Virolles. J’ai pu lui fournir les renseignements qu’il souhaitait obtenir et répondre à ses 
questions.  
 
3 - Monsieur Marcel COSSE est venu me rencontrer pour m’exposer son avis concernant le projet de révision 
allégée n° 12 et le projet de modification n° 4. Il a signé le registre d’enquête publique. Monsieur COSSE avait 
au préalable déposé une contribution écrite : [PA10]. Monsieur COSSE souhaiterait une implantation de la 
future salle polyvalente dans le triangle formé par les routes départementales D44 et D44a1, dans la prolongation 
de la crèche. Concernant la zone de l’ancienne mine d’or de la zone des Crouzettes, il déplore fortement que les 
mesures de protection appropriées n’aient pas été prises plus tôt, avant qu’il ne soit trop tard pour permettre de 
préserver cette zone.  
 
4 - Madame Josette BIDAUD est venue me rencontrer pour m’indiquer qu’elle était opposée à la construction 
d’une salle polyvalente entre l’église et le pigeonnier. Elle a laissé une mention dans le registre d’enquête 
publique. Madame BIDAUD estime que cette implantation dénaturerait le caractère patrimonial, l’harmonie et le 
charme du bourg, apporterait des nuisances visuelles et sonores. Elle estime qu’il serait souhaitable de revoir ce 
projet.  
 
Madame BIDAUD attire également l’attention de la municipalité sur le fait que les habitations situées sur la D 
44 entre la route d’Eymoutiers et le bourg d’Aureil ne bénéficient pas, à l’heure actuelle, d’un assainissement 
collectif. Elle souhaiterait qu’un tel assainissement soit mis en place dans un proche avenir.  
 
5 - Mesdames Marie et Annie SYLVESTRE ainsi que Monsieur Jean SYLVESTRE sont venus me rencontrer, 
porter une mention dans le registre d’enquête publique et me remettre des documents écrits que j’ai 
immédiatement annexés au registre d’enquête publique [PA12 - 1 & 2] pour Mesdames SYLVESTRE et [PA13] 
pour Monsieur SYLVESTRE. Mesdames et Monsieur SYLVESTRE m’ont expliqué être victimes d’atteintes 
répétées et cruelles au bétail de l’exploitation agricole (de nombreuses bêtes empoisonnées, volontairement 
blessées ou abattues, des clôtures vandalisées à plusieurs reprises) et de dénonciations calomnieuses. Ils estiment 
que ces actes de malveillance sont destinés à décourager les exploitantes agricoles de poursuivre leur activité et 
précisent que les plaintes nécessaires ont été déposées mais que rien n’a abouti à ce jour.  
Mesdames SYLVESTRE m’ont à nouveau exprimé leur opposition au projet de révision allégée n° 12 qui les 
priverait selon elles d’un accès indispensable à la parcelle 65 et d’une partie plate de cette parcelle 65. Elles 
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seraient par contre favorable à l’ancien projet qui prévoyait l’emplacement de la nouvelle salle polyvalente sur la 
parcelle 1259 (entre la D44 et la D44a1 / rue des écoles).  
 
6 - Monsieur Fabrice FAURE est venu me rencontrer pour s’informer au sujet du dossier soumis à enquête 
publique. Il avait au préalable envoyé un courrier concernant une demande d’extension d’une zone constructible 
sur la parcelle n° 455 au lieu-dit « Bambournet » en vue d’un futur projet d’aménagement de terrains à lotir 
d’une surface d’environ 5000 m² à proximité de la zone 1AUI. [PA5]. Monsieur FAURE souhaiterait que sa 
demande soit étudiée en vue de la future révision globale du Plan Local d’Urbanisme de la commune d’Aureil. Il 
suggère la possibilité d’un aménagement regroupant les communes de Feytiat, Saint-Just-le-Martel et Aureil qui 
pourrait envisager un projet d’assainissement collectif permettant de préserver les zones humides et les étangs de 
cette zone.  
 
7 - Messieurs Jean-François CITHAREL et Jean-Louis LAVAUD, représentant l’association aurétoise « L’Or du 
Temps » (association dont l’objet est la sauvegarde et valorisation du patrimoine sous toutes ses formes, bâti, 
vivant, immatériel, environnemental, artistique, culturel en général) sont venus consulter le dossier soumis à 
enquête publique et me rencontrer. Ils ont également laissé une mention manuscrite dans le registre d’enquête 
publique. Messieurs CITHAREL et LAVAUD indiquent qu’ils n’ont aucune objection à formuler concernant le 
projet d’emplacement réservé sur la parcelle 65. Ils précisent qu’il faudra toutefois veiller à ce que toute la 
surface de la parcelle se situant en dehors du périmètre de l’emplacement réservé reste dans son état actuel. Ils 
m’ont indiqué qu’ils souhaitaient que la partie non impactée par l’emplacement réservé reste en zone N, assurant 
ainsi à la fois la protection de cette parcelle et de ses zones humides et la poursuite de l’exploitation agricole. Ils 
ne souhaitent pas qu’il y ait, par la suite, une urbanisation dans cette zone et pensent qu’il est indispensable que 
la partie restante de la parcelle 65 ne soit jamais vendue comme terrain constructible.  
 
Messieurs CITHAREL et LAVAUD suggèrent également de réfléchir aux moyens de permettre la revalorisation 
de la parcelle 1099 (ancien chemin situé dans la zone N, entre la parcelle 65 et les parcelles 899 et 900). Cet 
ancien chemin, s’il était valorisé, permettrait aux enfants des écoles de randonner à partir de la place pour 
rejoindre le chemin situé sur la parcelle 1103 afin d’y poursuivre leur randonnée.  
 
J’ai matérialisé le cheminement par un tracé en noir gras sur l’extrait du PLU suivant.  
 
 

 
 

 
II - Par mentions portées en dehors de mes permanences sur le registre d’enquête mis à la disposition du 
public en mairie d’Aureil :  
 



 

 43

a - Le 27 juin 2018 :  
 
1 - Madame Corinne PATZOURENKOFF et Monsieur Olivier ROTY ont laissé une mention dans le registre 
d’enquête publique.  
 
Ils souhaiteraient connaître les limites exactes de la réduction de la zone 1AUa et les raisons de cette réduction, 
savoir quelle est l’autorité compétente pour prendre cette décision et ils souhaiteraient également consulter le 
document officiel qui indique la présence d’une ancienne mine d’or gauloise dans le secteur. Ils s’interrogent 
également sur les projets de l’association de sauvegarde du patrimoine. Il est précisé qu’une demande de 
défrichement a été accordée sans qu’elle soit soumise à étude d’impact. Il est également précisé que les travaux 
de sécurisation (portail, affichage) ont été réalisés. Madame PATZOURENKOFF et Monsieur ROTY ne 
comprennent pas comment un chemin qui n’appartient pas à la commune, situé sur des terrains privés et ne 
laissant pas apparaître de servitudes dans l’acte notarié a pu être dénommé « Chemin des Écureuils » sans 
l’accord des propriétaires. Ce chemin avait été proposé pour l’euro symbolique mais il n’a pas été donné suite à 
cette proposition. Enfin, Madame PATZOURENKOFF et Monsieur ROTY se demandent ce qu’il adviendrait de 
cette zone si elle était classée en zone N.  
 
b - Le 4 juillet 2018 :  
 
1 - Madame Gabrielle REGAUDIE a porté une mention dans le registre d’enquête publique. Elle y déplore que 
le projet de révision allégée n° 12 envisage de rendre constructible la parcelle n° 65 qui était en zone N. Selon 
Madame REGAUDIE, la parcelle 65 était en zone protégée et non constructible du fait de sa proximité avec les 
éléments importants du patrimoine d’Aureil (Église, Prieuré, Pigeonnier, Monument aux morts, Fontaine, Ferme, 
Petit pont gallo-romain). Elle estime que la construction d’une salle polyvalente détruirait l’harmonie du lieu et 
créerait des nuisances (visuelles, sonores, dépréciation de l’existant). Madame REGAUDIE rappelle que le 
conseil municipal précédent avait envisagé cette construction dans l’îlot (parcelle 1259) entre les routes D44 
(Route de la Valoine) et D44A1 (Rue des Écoles), cette solution aurait présenté des avantages : assainissement, 
réseau électrique, réseau d’eau, desserte routière. Madame REGAUDIE se déclare opposée à la construction 
d’une salle polyvalente sur la parcelle 65 qui entraînerait des dégâts matériels et financiers.   
 
2 - Madame Corinne PATZOURENKOFF a porté une mention dans le registre d’enquête publique. Elle y 
indique avoir adressé des demandes anticipées de prescription de diagnostic archéologique concernant les CU n° 
87 005 17 D 0026 et n° 87 005 17 D 0027 au Service Régional de l’Archéologie (Direction Régionale des 
Affaires Culturelles Nouvelle Aquitaine, Site de Limoges). Madame PATZOURENKOFF a déposé des copies 
des courriers (5 pages) émis en mai et juillet 2015 par la Direction régionale de l’Environnement, de 
l’Aménagement et du Logement du Limousin : autorisations de défrichement de l’ancienne parcelle B1012 
(actuellement B1090). J’ai annexé l’ensemble de ces documents [PA7] au registre d’enquête publique le 
vendredi 04 juillet 2018 lorsque je suis venu prendre connaissance des courriers qui m’avaient été adressés.  
 
 3 - Madame Lise MENANT a porté une mention dans le registre d’enquête publique. Elle indique qu’il lui 
semble important de respecter l’aspect patrimonial de la commune d’Aureil et primordial d’éviter de poser une 
salle polyvalente entre le pigeonnier et l’église afin de préserver l’aspect visuel du bourg et la beauté du lieu, 
visible depuis la route des Seychères. Elle souhaite que le bourg ne soit pas davantage dénaturé.  
 
c - Le 6 juillet 2018 :  
 
1 - Mention de Monsieur Marcel COSSE qui indique qu’il est venu déposer deux documents concernant 
l’implantation d’une nouvelle salle polyvalente et la réduction de la zone 1AUa des Crouzettes. [Note du C.E. : 
cf. [PA10]]. 
 
d - Le 7 juillet 2018 : 
 
1 - Mention de Monsieur et Madame CALVET.  
 
Concernant le projet de modification n° 3 (suppression des emplacements réservés n° 13 et 8 et modification des 
orientations d’aménagement Virolles / Bambournet), Monsieur et Madame CALVET indiquent qu’ils y sont 
favorables car ces emplacements ne leur paraissent pas du tout adaptés (trop grande proximité des maisons, 
aménagements coûteux, transformateur EDF à déplacer, adaptation sécurisée le long de la menuiserie, tronçons 
dangereux pour les piétons).  
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Concernant le projet de révision allégée n° 12, Monsieur et Madame CALVET indiquent qu’ils y sont favorables 
car l’évolution envisagée leur paraît totalement adaptée au développement actuel de la commune d’Aureil qui a 
besoin de nouvelles infrastructures afin de pouvoir s’adapter à l’arrivée des nouvelles familles avec enfants. Ils 
considèrent qu’une nouvelle salle polyvalente permettrait de dynamiser la commune et permettrait aux enfants 
des écoles de pratiquer diverses activités. Ils indiquent également avoir conscience de la proximité avec l’église 
mais qu’il serait tout à fait possible de construire un bâtiment qui s’intègrerait parfaitement au paysage.   
 
III - Documents et courriers adressés au siège de l’enquête publique, déposés à mon attention en mairie 
d’Aureil ou remis en main propre :  
 
1 - Contribution de Monsieur Daniel DEMARTY (5 pages). Déposée le samedi 16 juin 2018. Annexée [PA3].  
 

a - Concernant le projet de révision allégée n° 12, Monsieur DEMARTY déplore que le PADD en 
vigueur, datant de 2005, n’ait pas été modifié. Il rappelle les objectifs du PADD et conteste le bienfondé 
du nouveau zonage pour la parcelle 1259 qui serait à la fois inutile, car l’urbanisation de cette zone était 
réservée à des bâtiments publics, et néfaste car la diminution de la zone UA sur la parcelle 1259 
bloquerait la réalisation des objectifs visés par le PADD.  
Monsieur DEMARTY considère que l’emplacement retenu pour l’implantation d’une nouvelle salle 
polyvalente s’effectuerait dans un espace inapproprié et que la création de la zone UA à proximité 
d’éléments du patrimoine irait à l’encontre de leur protection et mise en valeur. Il s’interroge sur les 
nuisances sonores, sur le parc à bestiaux qui serait un endroit dangereux. Il indique que la proximité de 
la nouvelle salle polyvalente empêcherait la mise en valeur du prieuré et le classement de l’église. Il 
indique que selon lui, le franchissement de la voie départementale sur la parcelle 65 serait une porte 
ouverte à l’étalement d’une urbanisation anarchique sur l’une des plus grandes zones agricoles, dans un 
espace à protéger. Il s’interroge également sur la nouvelle place qui a été aménagée et se demande s’il 
ne faudra pas défaire ce qui a été réalisé. Il indique également qu’un tel projet devrait faire l’objet d’une 
étude préalable, indépendante et chiffrée. Monsieur DEMARTY indique que les raccordements aux 
réseaux seront éloignés et dans un environnement difficile. Il s’interroge également sur le coût d’un tel 
projet. Il regrette que des études plus poussées n’aient pas été annexées au dossier d’enquête publique et 
demande que le projet de révision allégée n° 12 soit repoussé afin de commander une étude exhaustive 
de faisabilité.  
Monsieur DEMARTY expose sa contre-proposition :  
Construction sur la parcelle 1259 dans l’îlot entre les routes D44 (Route de la Valoine) et D44A1 (Rue 
des Écoles), cette solution présenterait selon lui de multiples avantages : 
  
- proximité des constructions modernes du bourg 
- plus éloigné de la zone habitée (moins de nuisances) 
- accessible à partir de la D44a1 (Rue des Écoles) 
- raccordements aux réseaux facilités 
- proximité des parkings du bourg, possibilité de création de nouveaux emplacements de parking 
- accès direct sécurisé pour les enfants des écoles 
- possibilité de création d’espaces de jeux 
- plus de circulation des bestiaux sur la D44 

 
b - Concernant le projet de modification n° 3, Monsieur DEMARTY estime que la suppression des 
emplacements réservés n° 8 et 13 (Bambournet Virolles) n’est pas motivée.  

 
c - Concernant le projet de modification n° 4, Monsieur DEMARTY indique que la diminution de la 
zone 1AUa au profit d’une zone N remettrait en question l’urbanisation envisagée et il considère que 
l’aménagement en cours du site est tout à fait satisfaisant. Il estime que la suppression de l’emplacement 
réservé n° 9 qui devait permettre d’orienter l’urbanisation éventuelle et la création de voies de 
circulation publiques permettant d’accéder à l’intégralité des habitations de ce secteur n’est pas motivée. 

 
2 - Contribution de Madame Bernadette MERAUD (3 pages et 5 photos). Déposée le samedi 16 juin 2018 lors 
de ma deuxième permanence et annexée au registre d’enquête [PA4].  
 
La contribution de Madame MERAUD présente la commune d’Aureil. Elle comporte également un rappel 
historique du prieuré de chanoines aux abords de la vallée de la Valoine sur le territoire d’Aureil depuis 8 
siècles. Madame MERAUD rappelle qu’une étude paysagère réalisée lors de l’élaboration du PLU (approuvé en 
2005) délimitait quatre unités : La vallée de la Valoine ; Les bois et forêts en points hauts ; Le plateau agricole 
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vallonné des secteurs Nord et Sud-Ouest ; Le bourg d’Aureil et ses abords. Madame MERAUD estime que le 
projet de révision allégée n° 12 ne permettrait pas « la préservation et la mise en valeur des éléments du 
patrimoine qui caractérisent le bourg d’Aureil (église du XIème siècle et prieuré du XIIIème qui, remaniés à 
plusieurs époques, sont assez bien préservés, pigeonnier et cèdre implantés sur la place ou en bordure) ». 
Madame MERAUD précise que ces renseignements figurent dans le dossier d’enquête publique et que le projet 
est en totale contradiction avec le PADD en prolongeant la zone UA du bourg au-delà de la route départementale 
dans une vaste zone naturelle, protégée jusque-là d’un développement anarchique de l’urbanisation par la RD 
44A1. Madame MERAUD rappelle les définitions des zones N et UA et indique que l’implantation d’une salle 
polyvalente, entre le pigeonnier et la fontaine, en zone N qui n’a pas vocation à être urbanisée, serait une erreur 
irrécupérable et définitive. Madame MERAUD demande de quelle façon ce projet est censé assurer une 
protection de l’environnement et une valorisation des paysages et du patrimoine bâti. Elle estime, qu’au 
contraire, il est à redouter un développement anarchique de l’urbanisation de la zone UA qui, franchissant la 
route, dégraderait l’aspect environnemental, déjà gravement mis à mal par l’aménagement de la place de l’église, 
serait une source de nuisances sonores inévitables et constituerait une détérioration des conditions de travail de 
l’agricultrice qui exploite actuellement cette parcelle (parcelle 65). Madame MERAUD considère que le 
maintien de cette parcelle reste en zone N, les surfaces réservées à l’agriculture seront préservées et le 
classement de la parcelle 1259 pourrait ainsi être maintenu.  
 
3 - Demande de Monsieur Fabrice FAURE. Lettre d’une page accompagnée de deux pages de photos aériennes 
« géoportail » reçues à la mairie d’Aureil et annexées au registre d’enquête publique le vendredi 04 juillet 2018 
lorsque je suis venu prendre connaissance des courriers qui m’avaient été adressés. [PA5].  
 
Monsieur FAURE sollicite une demande d’extension d’une zone constructible sur la parcelle n° 455 au lieu-dit 
« Bambournet » en vue d’un futur projet d’aménagement de terrains à lotir d’une surface d’environ 5000 m².  
La parcelle concernée est actuellement située en zone A. [Note du C.E. : cette parcelle ne fait pas partie des 
zones concernées par la présente enquête publique, j’ai signalé son emplacement par une flèche sur le plan de 
zonage présenté ci-dessous].  
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4 - Courrier de la Chambre d’Agriculture daté du 3 juillet 20018 et comportant un bordereau d’envoi et une 
copie d’un courrier de deux pages, daté du 29 juin 2018, adressé à Monsieur le Président de la Communauté 
d’agglomération Limoges Métropole relatif au projet de révision allégée n° 12 et modification n° 3, 4, 5 et 6 du 
PLU de la commune d’AUREIL. Ce courrier a été reçu à la mairie d’Aureil, joint au dossier et je l’ai annexé au 
registre d’enquête publique le vendredi 04 juillet 2018 lorsque je suis venu prendre connaissance des courriers 
qui m’avaient été adressés [PA6]. 
 
La Chambre d’Agriculture complète l’avis rendu au travers du compte rendu de la Commission d’étude des 
modifications et révision allégée du PLU en date du 16 mars 2018 car il serait incomplet et partiellement inexact 
sur la position de la Chambre d’Agriculture concernant la révision allégée n° 12. La position de la Chambre 
d’Agriculture sur la question aurait été mal retranscrite. L’avis favorable émis ne porterait pas sur la 
« réalisation » de la salle des fêtes mais sur la « nécessité d’une nouvelle salle des fêtes ». La Chambre 
d’Agriculture précise qu’elle n’est pas réellement favorable à l’emplacement choisi qui impacterait l’activité 
agricole. Elle précise que :  
 

- les bâtiments de la ferme se situent à une centaine de mètres du projet de salle polyvalente.  
- cette exploitation agricole utilise la parcelle 65 en pâturage.  
- le projet de salle polyvalente est situé sur la partie plane de de la parcelle, le reste de la parcelle étant 

pentu et en partie humide.  
- l’accès à la parcelle est à proximité immédiate de la future salle des fêtes et est situé en zone UA dans le 

projet de révision alors qu’il est en zone N dans le PLU actuel.  
- les travaux envisagés pourraient perturber l’abreuvement des bovins. 
- l’impact sur les espaces agricoles ne peut être qualifié de « positif » comme cela est indiqué en page 24 

du rapport de présentation du dossier.  
 
La Chambre d’Agriculture invite Monsieur le Maire d’Aureil à contacter l’exploitante agricole afin de convenir 
ensemble d’une solution permettant à la fois le développement urbain du bourg et la poursuite de l’exploitation 
agricole dans de bonnes conditions.  
 
Concernant les modifications 3, 4, 5 et 6 la Chambre d’Agriculture ne formule aucune observation particulière.  
 
5 - Madame Corinne PATZOURENKOFF a déposé des copies des courriers (5 pages dont une note 
accompagnant la demande d’autorisation de défrichement) émis en mai et juillet 2015 par la Direction régionale 
de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement du Limousin et de la Direction Départementale des 
Territoires : autorisations de défrichement de l’ancienne parcelle B1012 (actuellement B1090). J’ai annexé 
l’ensemble de ces documents [PA7] au registre d’enquête publique le vendredi 04 juillet 2018 lorsque je suis 
venu prendre connaissance des courriers qui m’avaient été adressés. 
 
La Direction régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement du Limousin a autorisé le 
défrichement de l’ancienne parcelle B1012 (actuellement B1090) en précisant que le projet ne serait pas 
susceptible d’entraîner des impacts notables sur l’environnement, que cette opération n’est pas soumise à étude 
d’impact et qu’il n’existe aucune autre réglementation particulière applicable sur cette parcelle.  
 
6 - Avis de la Direction départementale des territoires. Document de 5 pages (dont deux concernant la commune 
du Vigen). Reçu en mairie d’Aureil le 05/07/2018 et joint au dossier. Je l’ai annexé au registre d’enquête 
publique le 09/07/2018 [PA 8].  
 
La Direction départementale des territoires émet un avis favorable sur les évolutions envisagées. Le dossier de 
modification n° 5 (évolution du règlement écrit concernant les zones N et A du PLU) a été soumis à la 
Commission Départementale de la Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAF) qui a 
émis un avis favorable accompagné de prescriptions :  
 
« La rédaction retenue n’est pas conforme aux exigences du code de l’urbanisme. En effet les emprises, les 
distances d’implantation et les surfaces doivent être traitées dans les articles 8 et 9 du règlement écrit. De plus, 
il est indispensable de préciser que la distance des annexes par rapport à la construction principale doit être 
entièrement comprise dans les 15 mètres. »  
 
7 - Contribution de Monsieur Marcel COSSE (3 pages, 2 concernant le projet de révision allégée n° 12 et 1 page 
relative au projet de modification n° 4), déposée à la mairie d’Aureil à mon attention. Je l’ai annexée au registre 
d’enquête publique le 09/07/2018 [PA 10]. 
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Concernant le projet de révision allégée n° 12, Monsieur COSSE s’interroge sur ce qu’il va falloir détruire des 
réalisations récentes (place aménagée). Il souhaiterait savoir ce qu’il adviendra de la fontaine, du monument aux 
morts. Il indique que le parking actuel, insuffisant, devra être complété par un autre à proximité de la salle. Il 
craint que le centre-bourg ne devienne un lieu essentiellement dédié à l’automobile. Monsieur COSSE considère 
que l’implantation d’une salle polyvalente dans la zone prévue empêcherait toute extension harmonieuse de la 
place vers le plateau du pigeonnier, provoquerait une rupture dans le style du bâti, cacherait la vue plongeante 
sur la vallée de la Valoine ainsi que sur la campagne environnante et que la construction d’un bâtiment moderne 
entre le pigeonnier et l’église et le prieuré ne mettrait pas en valeur ce patrimoine. Monsieur COSSE est opposé à 
la réalisation d’un tel projet. Il précise que ce projet ne permettra pas réellement d’étoffer et de dynamiser le 
bourg. Monsieur COSSE souhaiterait que l’on implante la salle cent mètres à côté, sur la parcelle 385 [Note du 
C.E. : n° 1259 ?] où elle aura le même rôle et fonctionnera de la même manière sans menacer son environnement 
immédiat. Elle prolongerait la série de bâtiments récents, offrirait des solutions de stationnement, permettrait aux 
enfants de ne pas avoir à traverser la rue, protègerait les habitants des nuisances sonores.  
Concernant le projet de modification n° 4, Monsieur COSSE indique que les préoccupations culturelles n’ont pas 
été prises en compte suffisamment tôt. La réduction de la zone 1AUa des Crouzettes serait désormais purement 
anecdotique car le site archéologique n’a pas été protégé et rien n’a été fait pour empêcher qu’il soit comblé, ce 
qui a, par la suite, permis l’implantation d’une habitation. D’après Monsieur COSSE ce site semble désormais 
irrécupérable.  
 
8 - Observations (1 page) de Monsieur Jean DEBERNARD, déposées en mairie le 09/07/2018 pendant ma 
permanence et immédiatement annexées au registre d’enquête [PA11]. 
 
Monsieur DEBERNARD est déçu par certains travaux réalisés lors du réaménagement du bourg, notamment par 
le remplacement des poteaux en granit bleu (burinés à la main à la carrière de Chavagnac) par des poteaux en 
bois, qui sont selon lui mal positionnés (accès à l’église et stationnement sans ombre). Il indique qu’il n’a pas été 
tenu compte de la pétition et que ce qui a été réalisé ne respecte pas ce qui avait été indiqué par la municipalité 
dans le Bouche à Aureil de l’automne 2017. Monsieur DEBERNARD indique que la belle vue sur la campagne 
naturelle environnante pâtirait de l’implantation d’une salle polyvalente sur la parcelle 65. Monsieur 
DEBERNARD pense que l’emplacement initialement prévu pour cette construction (parcelle en pointe entre les 
deux routes D44 et D44A1 / rue des écoles) serait plus adapté, préserverait le côté naturel de la parcelle 65 et que 
son utilisation agricole existante serait conservée.  
 
9 - Contribution de Mesdames Marie et Annie SYLVESTRE. Remise lors de ma permanence le 09/07/2018 et 
immédiatement annexée au registre d’enquête publique [PA12 - 1 & 2]. Les documents déposés comportent :  
 

1 - la copie d’une pétition du 25 août 2017 concernant le projet d’aménagement du bourg d’Aureil et des 
documents associés, en tout 19 pages. [Note du C.E. : l’aménagement envisagé a été réalisé et ne fait pas 
l’objet de la présente enquête publique]. 
2 - une lettre qui m’est adressée (4 pages) avec 2 annexes (2 pages).  

 
Mesdames SYLVESTRE relèvent tout d’abord que l’adresse e-mail indiquée dans l’arrêté de la Communauté 
d’agglomération Limoges Métropole, dans l’annonce légale du POPULAIRE du 18 mai 2018 et sur les affiches 
apposées dans le bourg est inexacte. [Note du C.E. : les sites Internet de la CALM et de la mairie d’Aureil ont 
indiqué l’adresse e-mail correcte, les affiches ont été corrigées en conséquence (remplacement des tirets par des 
points) et dans la seconde publication dans le POPULAIRE, datée du 8 juin 2018, l’adresse e-mail a également 
été corrigée].  
 
Mesdames SYLVESTRE ont procédé à une analyse exhaustive de la documentation du dossier soumis à 
l’enquête publique. Elles ont relevé un certain nombre d’inexactitudes, omissions et documents ou photographies 
anciennes [Note du C.E. : leurs observations (17 au total) sont tout à fait susceptibles de permettre de compléter 
le dossier, d’y apporter des corrections et améliorations et il serait profitable d’en tenir compte].  
 
Concernant le projet de révision allégée n° 12, Mesdames SYLVESTRE précisent que l’accès en côté à la 
parcelle 65 est certes utilisé mais ne permet pas de desservir la partie haute de l’îlot. Elles dénoncent une gêne et 
des dégradations consécutives aux travaux d’aménagement du bourg, une liste détaillée de 12 points est établie.  
 
Mesdames SYLVESTRE ne sont pas du tout favorables à l’implantation prévue pour la salle des fêtes sur la 
parcelle 65. Elles estiment que l’implantation initialement prévue serait beaucoup plus cohérente en termes de 
réseaux existants, de structure des sous-sols et de regroupement des bâtiments publics.  
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Concernant le projet de modification n° 6, Mesdames SYLVESTRE considèrent que la mise en place de 
l’assainissement collectif a révélé que le sous-sol de cette parcelle 777 est très rocheux et que des constructions 
neuves dans cette zone ne préserveraient pas le point de vue existant et ne permettraient pas la valorisation de 
l’habitat ancien rénové.  
 
10 - Lettre de Monsieur Jean SYLVESTRE. Remise lors de ma permanence le 09/07/2018 et immédiatement 
annexée au registre d’enquête publique [PA13].  
 
Monsieur SYLVESTRE se dit interpelé par le contexte général qui semble présider aux destinées du bourg. 
L’existence de la structure agricole serait passée sous silence / maquillée. Certaines descriptions et distances lui 
paraissent inexactes, il dénonce un imbroglio de nuances et de mensonges divers. Monsieur SYLVESTRE 
considère que le franchissement de la D44 [Note du C.E. D44A1 ? Rue des écoles ?] constitue un non-respect 
flagrant et choquant du P.A.D.D, que la présence du parc de stationnement et son extension condamnerait l’accès 
à la plus grande parcelle de l’exploitation et que cet accès est indispensable. Il pense que la source nécessaire à 
l’abreuvement du bétail sera rapidement condamnée et contaminée. Monsieur SYLVESTRE dénonce un fond de 
malveillance organisée, récidivante et chronique qui aurait une finalité manifestement destructive. Monsieur 
SYLVESTRE considère que les modifications envisagées pour le bourg authentique sont une insulte au 
patrimoine et aux anciens. Il regrette la bétonisation et le goudronnage qui diminuent considérablement les 
espaces agricoles disponibles.  
 
IV - Par voie électronique, par l’intermédiaire de l’adresse e-mail dédiée à l’enquête publique :  
 
1 - E-mail de Monsieur Frédéric SARTINI, reçu le dimanche 08/07/2018 à 19 h 13 sur l’adresse e-mail dédiée à 
l’enquête publique. Imprimé (2 pages) et annexé au registre d’enquête publique le 09/07/2018 [PA 9].  
 
Monsieur SARTINI explique que la parcelle 777 située face au cimetière offre un très beau point de vue en 
arrivant dans le bourg et est actuellement très appréciée pour sa beauté sauvage. Monsieur SARTINI n’est pas 
formellement opposé à la construction de nouveaux logements mais estime qu’il serait possible de trouver un 
autre terrain constructible à cet effet. Concernant les commerces et services il n’est pas convaincu de leur 
pérennité (beaucoup de personnes se rendant dans les commerces de Limoges, Boisseuil, Saint-Léonard, Feytiat) 
même si un commerce multiservices aurait une utilité pour les petits besoins du quotidien.  
 
Concernant le projet sur la parcelle 65, actuellement située en zone N, Monsieur SARTINI n’adhère pas au 
projet de nouvelle salle polyvalente. Il demande s’il existe un réel besoin urgent d’une nouvelle salle 
polyvalente. Il explique que l’emplacement prévu est trop proche des éléments du patrimoine du cœur de bourg 
(église, prieuré attenant à la ferme, fontaine, monument aux morts). Il souhaiterait que le cœur de bourg reste 
intact, sans construction neuve. Il suggère que la construction pourrait s’envisager en continuité de la crèche, 
dans le prolongement des bâtiments publics récents. Monsieur SARTINI souhaite que l’on cesse de bétonner, de 
dénaturer, afin de préserver et mettre en valeur l’héritage des anciens.  
  

 
 
 
Pour ma part je souhaiterais attirer votre attention sur la réduction de la zone 1AUa des Crouzettes. D’après 
plusieurs contributions exprimées au cours de l’enquête publique, il est désormais un peu tard pour protéger la 
zone qui borde la route.  
 
Je me suis adressé à la Direction Régionale des Affaires Culturelles Nouvelle Aquitaine, Site de Limoges, 
Service de l’Archéologie pour de plus amples informations en demandant s’il était absolument inévitable de 
classer la petite partie de la nouvelle parcelle B 1090 en zone N, ce qui créerait une « dent creuse » dans le 
zonage de cette zone, ou bien, s’il était envisageable d’intégrer ce morceau de parcelle, en bordure de route, à la 
zone AU nord et à la zone AU sud ce qui créerait une seule zone AU. Tout l’arrière (par rapport à la route) de 
ces parcelles serait par contre désormais protégé par le classement en zone N.  
 
Le Service de l’Archéologie a été saisi de deux demandes de CU concernant ces parcelles et a proposé aux 
pétitionnaires de demander la réalisation anticipée d’un diagnostic d’archéologie préventive. Les dossiers n’ont 
pour le moment pas été reçus par le Service de l’Archéologie.  
 



 

 49

Le classement de ces terrains en zone N apparaît un peu tardif au Service de l’Archéologie en raison de 
l’évolution des constructions dans le secteur. Le Service de l’Archéologie fera cependant un courrier au maire 
avec copie au service du droit des sols de la Communauté d’agglomération Limoges Métropole, précisant que la 
Direction Régionale des Affaires Culturelles Nouvelle Aquitaine, Site de Limoges, Service de l’Archéologie 
devra être saisi pour tous les dossiers concernant ces parcelles.  
 
Je recommande d’étudier la possibilité de simplification du tracé de cette zone, la rendant ainsi plus cohérente 
sans entraver davantage la protection du patrimoine archéologique étant donné que le Service de l’Archéologie 
devra désormais être saisi pour tous les dossiers concernant ces parcelles.  
 
Sur les documents ci-dessous (le second portant les nouveaux numéros de parcelles), j’ai délimité les zones UB 
au marqueur noir et tracé en rouge la nouvelle délimitation qu’il serait possible d’envisager et qui rejoindrait la 
partie sud de la parcelle 141 à la partie nord-est de la nouvelle parcelle B 1086.  
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Pour synthétiser davantage encore ce procès-verbal, on peut mettre en relief les points suivants :  
 
Projet de révision allégée n° 12 
 
Le projet de modification de l’emplacement réservé n° 2, avec pour objectif la création d’une nouvelle salle des 
fêtes, fait face à l’opposition de plusieurs habitants de la commune qui ont soulevé un certain nombre 
d’objections et de questionnements :  
 

- Le choix d’un emplacement réservé, en vue d’une construction, en zone N est contesté  
- Le projet irait à l’encontre du P.A.D.D. 
- Existe-t-il réellement un besoin urgent d’une nouvelle salle polyvalente ? 
- Crainte d’une dénaturation du cadre, de l’harmonie et du charme du bourg, de la beauté des lieux par la 

proximité  de l’emplacement réservé avec l’église, le prieuré, le pigeonnier, le monument aux morts, la 
fontaine, la ferme, le petit pont gallo-romain 

- Crainte de nuisances sonores et visuelles  
- Crainte d’une dépréciation de l’existant 
- Crainte concernant l’abreuvement des bovins (notamment si le trop-plein de la fontaine était modifié), 

crainte de pollution de cet approvisionnement en eau pour le bétail  
- L’emplacement réservé est décrit comme une porte ouverte à une urbanisation anarchique 
- Crainte qu’il faille défaire ce qui a déjà été réalisé (place avec point lecture et parkings), probable 

nécessité de l’ajout de nouveaux emplacements de stationnement 
- Crainte concernant le fait qu’un nouveau bâtiment pourrait masquer la vue sur la vallée de la Valoine 
- Crainte d’une rupture dans l’harmonie du bâti existant 
- Crainte de ne plus pouvoir accéder à la parcelle 65 par le haut 
- Perte d’une partie plate de la parcelle 65 pour le bétail 
- Nécessité de la conservation des éléments architecturaux existants piliers et portail de l’entrée sur la 

parcelle 65, monument aux morts, fontaine 
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Le projet fait l’objet d’une contre-proposition :  
 
Des préférences pour le projet précédent (emplacement réservé n° 1 du PLU approuvé le 26 février 2005) ont été 
manifestées. Il a été exprimé que ce dernier présenterait les avantages suivants : éloignement, raccordements, 
possibilité de parkings, pas de circulation de bétail.  
 
Cependant, d’autres personnes se sont exprimées favorablement au nouveau projet qui leur semble adapté au 
développement actuel et futur de la commune d’Aureil. Il a été exprimé que ce projet présenterait les avantages 
suivants : dynamisation de la commune, utilité aux enfants des écoles, possibilité d’élaboration d’un projet 
architectural qui s’intègrerait au paysage et à l’entourage bâti de la zone sans les dénaturer.   
 
Projet de modification n° 3  
 
Peu de personnes se sont exprimées à ce sujet, mais l’accueil du projet de suppression des emplacements 
réservés nos 13 et 8 et de modification des orientations d’aménagement a reçu un accueil globalement favorable.  
 
Projet de modification n° 4  
 
Globalement, il est considéré que la protection envisagée du site des Crouzettes (ancienne mine d’or gauloise) 
intervient trop tardivement et que le site est désormais difficilement « récupérable ». Enfin que pour une partie 
de la modification envisagée (parcelle bordant la route) le classement en zone N semble en décalage par rapport 
à la situation actuelle. Il serait possible d’envisager de simplifier le tracé de cette zone (relier les deux zones UB 
en bordure de route, classer toute la partie arrière en zone N), étant précisé que le Service de l’Archéologie devra 
désormais être saisi pour tous les dossiers concernant les parcelles concernées.   
 
Projet de modification n° 5  
 
À l’occasion de mes permanences, j’ai eu l’opportunité de présenter ce projet de modification du règlement des 
zones A et N à quelques personnes et de recueillir leur opinion. Aucune d’entre-elles n’était venue 
spécifiquement pour ce projet. L’accueil de ce projet, par ces quelques personnes, est très favorable.   
 
Il est à noter que la CDPENAF à prescrit que « les emprises, les distances d’implantation et les surfaces doivent 
être traitées dans les articles 8 et 9 du règlement écrit. De plus, il est indispensable de préciser que la distance 
des annexes par rapport à la construction principale doit être entièrement comprise dans les 15 mètres. » 
 
Projet de modification n° 6  
 
Le projet de création d’un emplacement réservé n° 14, avec pour objectif la création de logements et 
éventuellement l’implantation de commerces ou de services a soulevé un certain nombre d’objections et de 
questionnements :  
 

- Préservation souhaitable du point de vue dans cette zone  
- Difficulté de la réalisation en raison d’un sol rocheux  
- Souhait de trouver un autre site à l’implantation des logements 

  
Cependant, la perspective de l’implantation d’un commerce de proximité multi-services semble recevoir un 
accueil plutôt favorable, même si des doutes ont été exprimés quant à sa pérennité en raison de la concurrence 
des zones commerciales existantes.    
 

 
 
Je vous prie de bien vouloir me faire parvenir les certificats concernant l’affichage règlementaire que je n’aurais 
pas encore en ma possession.  
 
J’attire votre attention sur le fait que vous disposez d’un délai de 15 jours pour me produire vos observations 
éventuelles dans un mémoire en réponse.  
 
Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes sentiments distingués.  
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        Le commissaire enquêteur 
 
 
 

 
         
        Fabien Rotzler 
         
Pièces jointes :  
 
- Copie des pages du registre d’enquête comportant des observations  
 
- Copie des pièces, lettres, pièces jointes, contributions et documents annexés au registre d’enquête 
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ANNEXE 8 
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